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JUSTICE CIVILE 

vait pas la possession d'un droit de passage par lui exerce, 
peut-il, sur l'appel, demander, et le juge décider que le pas-
sage est dù à titre d'enclave? En accueillant une pareille de-
mande, le juge d'appel ne etimule-t-il pas le possessoire et le l 'Ordonne qu'à l'égard de Jorand la sentence sera^xecatée par 

pétitoire? 
Le Tribunal civil de Bergerac, saisi, sur l'appel d'une sen-

tence de juge de paix qui avait maintenu le sieur Linarès 
dans la possession complète et affranchie de toute servitude 
de passage d'un terrain dans la jouissance duquel il avait ete 
troublé par le sieur d'Arlot, avaifjugé que la prétendue voie 
de fait reprochée au sieur d'Arlot était fondée sur un droit 
légitime, le droit d'enclave ( article 682 du Code civil), et 
qu'ainsi l'action possessoire de Linarès n'était pas recevable. 
— Le pourvoi dirigé contre ce jugement pour violation des 
articles 23 et 28 du Code de procédure, a été admis, au rap-
port de M. le conseiller Mesnard, et sur les conclusions con-
formes de M. Pavocat-général Chégaray; plaidant: Me Gar-
nies 

COUR ROYALE DE PARIS ( V chambre). 

(Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audiences des 7 et 14 novembre. 

NOTAIRE. MANDAT. CONTRAINTE- PAR CORPS. 

pénal sans transformer leur juridiction civile en juridiction 

correctionnelle; 
» Infirme au chef de la contrainte par corps ; au principal, 

les voies de droit seulement, la sentence au résidu sartissant 
effet, s 

TRIBUNAL CIVIL DE NANTES (1" chambre). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Colombel. — Audience du 3 novembre. 

CONTRI-

— OPPO-

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

( Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Bulletin des 14 et 15 novembre. 

COMMUNE. — REVENDICATION. POSSESSION NON JUSTIFIÉE. — 

APPRÉCIATION D'ACTES. 

L'article 8 de la loi du 28 août 1792 accorde aux commu-
nes le droit de revendiquer tes biens ou droits d'usage 
qu'elles prouveront avoir anciennement possédés et dontelles 
auraient étédépouillées en totalité ou en partie par les ci-
devant seigneurs. 

Ainsi, la première condition imposée au droit de reven-
dication des communes, c'est de prouver leur ancienne pos-
session. 

La. loi ne dit pas de quelle manière cette preuve sera faite. 
L'auteur du Droit des Communes pense, et la jurisprudence 
établit que la preuve de leur possession ne peut se prouver que 
par titres, et que ces titres peuvent varier à l'infini. Le même 
.auteur pense également que, la loi ne s'occupant ni de la du-
rée de cette possession, ni de l'époque à laquelle elle a com-
mencé, l'usurpation des seigneurs ne pourrait-être couverte 
par la prescription, parce que la commune, qui est reconnue 
avoir possédé à une époque quelconque, est présumée n'avoir 
cessé de posséder que par abus delà puissance féodale. Mais 
il. tant toujours en revenir à la possession ancienne, et si la 
commune ne peut en justifier, le bénéfice de l'article 8 de la 
lai du 28 juillet 1792 doit nécessairement lui échapper. Une 
seconde observation à faire, c'est que les tribunaux ont, dans 
cette matière comme en toute autre, un pouvoir discrétionnai-
re pour apprécier les faits de possession. 

Ainsi, un arrêt qui a déclaré une commune mal fondée dans 
sa demande tendant à revendiquer contre l'Eiat représentant 
un ancien, seigneur la propriété de bois qu'elle soutenait avoir 
anciennement possédés, est à l'abri de la censure de la Cour 
ce cassation, si , pour écarter la prétention de la commune , 
il s est fondé sur ce que la preuve de son ancienne possession 
ne résultait pas des titres par elle produits. 

Lest précisément dans ces circonstances qu'un arrêt de la 
tour royale de Nancy avait repoussé la demande en reven-
dication de prétendus bois communaux, formée par la com-

PEtat
 aine

 contre le préfet de la Meuse représentant 

Le pourvoi de cette commune a été rejeté par le motif que 
a Lour royale, appréciant les pièces et documens produits au 

procès, a déclaré que la commune ne prouvait aucunement 
qu elle avait anciennement possédé les biens litigieux. 

-1. Jaubert, rapporteur; conclusions conformes de M. Ché-
garay, avocat-général; M e Garnier, plaidant. (La commune 
ae fontaine contre l'Etat.) 
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les sommes demandées par ledéfendeur éventuel et 

La contrainte par corps n'est pas applicable au notaire qui a 
reçu les deniers par suite du mandat par lui accepté, et 
non par suite de ses fondions. — En pareil cas, les articles 
82 et 408 du Code pénal ne peuvent êlre appliqués par les 
juges civils. 

M. Boitel, propriétaire d'immeubles importans dans le dé-
partement de l'Aisne , chargea M. Jorand , notaire à Moy, 
moyennant un honoraire de 12 et demi p. 100 de vendre ces 
immeubles, et donna à cet effet une procuration, qui fut rem-
plie du nom de M. Legrand, principal clerc de M. Jorand. Les 
ventes ont eu lieu moyennant 208,000 f. stipulés dans le cahier 
des charges payables en l'étude du notaire. Le 4 juillet 1859, 
M. Legrand, informant M. Boitel de sa nomination commesucces-
•seur de Jorand, lui demanda, avec la recommandation de ce der-
nier, une nouvelle, procuration en blanc, qui fut remplie du 
nom de M. Payolle, clerc de M. Legrand, ou commis de M. Jo-
rand. M. Boitel n'a reçu que 52,000 francs, formant le quart 
des prix de vente versés par les acquéreurs en l'étude de M e 

Legrand. En décembre 1841, éclata la déconfiture du sieur 
Jorand. M. Boitel consentit la constitution d'un tribunal ar-
bitral chargé de statuer sur la contrainte par corps qu'il requé-
rait contre les sieurs Jorand et Legrand. Cette sentence, éma-
née le 29 novembre 1842, de M" Duveigier, Horson, avocats, 
et Berceon, notaire, a, par des motifs de fait, rejeté la de-
mande en responsabilité formée contre M. Legrand, qu'il a 
seulement condamné au paiement d'une somme de 5,000 fr. 
sur celles dont ce dernier a confessé l'encaissement. Quant à 
M. Jorand, il a été condamné à payer à M. Boitel 120,826 fr., 
pour solde et balance de son compte de mandat envers le 
sieur Boite), avec intérêts à partir du jour de chaque encais-
sement. La contrainte par corps, fixée à une durée de cinq 
ans, a été en même temps prononcée contre le sieur Jorand, 
par les motifs suivans : 

» Considérant qu'aux termes des articles 408 et 52 du Code 
pénal, celui qui détourne des fonds qu'il possède à titre de 
mandat, est contraignable par corps à la restitution; 

» Qu'aux termes de l'article 3 du Code d'instruction crimi-
nelle, celui qui se prétend victimed'un délit peut, à son choix, 
exercer son action, soit devant les juges de L'action publique, 
soit séparément, c'est-à-dire devant le juge de l'action ci-
vile; 

» Que dans ce dernier cas les mêmes voies d'exécution lui 

appartiennent; 
» Considérant que la contrainte par corps ayant été requise 

contre Jorand et Legrand, le juge peut, sans outrepasser ses 
devoirs, rechercher et appliquer la disposition de la loi qui 
peut la motiver : 

» Considérant, en fait, que si ce n'est pas en qualité de no-
taire, et par suite de ses fonctions de notaire, que Jorand a reçu 
la somme dont il s'agit, il est constant, d'après ce qui pré-
cède, qu'il est d'ailleurs reconnu et avoué par Jorand que c'est 
comme mandataire de Boitel qu'il lésa encaissées; que de son 
aveu il les a détournées et appliquées à ses affaires person-
nelles, et se trouve dans l'impossibilité de les restituer; 

» Considérant que l'offre et le dépôt faits par M. Legrand, 
depuis la clôture des débats, de la somme de 5,994 francs 

15 centimes, ne le libèrent point envers M. et Mme Boitel, 
mais qu'ils ne permettent point de le considérer comme reli-
quataire, eteomme ayant appliqué à son profit, sans pouvoir 
en rendre compte, les sommes par lui touchées eu qualité de 
mandataire ; qu'ainsi la contrainte par corps ne peut être 
prononcée contre lui.... » 

Sur l'appel de M. Boitel, M e Gaudry, son avocat, après le 
développement des faits dont il appuyait la demande en res-
ponsabilité, éta lissait, en droit, sur la question de contrainte 
par corps, que l'article 2060 du Code civil, qui prononce cette 
voie d'exécution contre les notaires pour le recouvrement des 
deniers reçus par suite de leurs fonctions, s'applique au cas 
où le notaire, chargé à l'époque où il était eu fonctions de re-
cevoir pour un client, n'aurait reçu qu'après avoir cédé son 
étude, sans quoi le seul fait de cette cession soustrairait l'of 
licier ministériel à la garantie qu'il avait contractée en recevant li 
mandat; et le successeur, non encore mandataire, ne serait 
pas non plus contraignable par corps; conséquence que la 
loi ne peut ■ admettre. 

Sous un autre point de vue, ajoutait l'avocat, c'est avec rai 
sou que, par le motif de l'abus de mandat, les arbitres, ont 
prononcé lij contrainte corporelle contre le sieur Jorand, en 
se fondant sur les articles 408 et 52 du Code pénal. Nul doute 
que le juge civil ne puis;*, par appréciation du fait de dé 
tournerlieiit, prononcer cette contrainte, non comme peine, 
mais comme moyen de restitution ; et ce principe a été con-
sacré par deux arrêts de la 1" chambre de la Cour, des 6 jan-
vier 1832 et 22 mai 1852, dont le premier seul a été'cassé ; 
mais reste le deuxième de ces arrêts, 'et en outre la Cour de 

PRIVILÈGE DU TRÉSOR PUBLIC SUR LES MEUBLES DU 

BUABLE. — DÉBITEUR SAISI. SAISIE-EXÉCUTION. ■ 

SITION. 

Le privilège créé en faveur du Trésor public par la loi du 12 
novembre 1808 permet-il aux agens du fisc de poursuivre, 
parla voie de saisie-exécution, les tiers débiteurs du con-
tribuable en retard de payer ses contributions mobilière el 
de patente? 

Suffit-il, pour exercer ce droit, d'une simple demande adres-
sée à ces tiers-débileurs par forme d'avertissement? 

En est-il de même lorsque, précédemment, les tiers-débileurs 
ont reçu des saisies-arrêts mises à requête d'autres créan-
ciers ? 

Les liers-débileurs à qui le Trésor public a fait sa demande 
doivenl-ils payer en l'acquit du contribuable en relard, el 
peuvent-ils passer en compte tes quittances du percepteur 
dans leur règlement avec les autres créanciers ? 

tes ces explications, disait M* Verne au nom de M. de Scho-
nen. La créance du Trésor ne peut être mise en doute devant 
le Tribunal , non plus que son privilège; d y a plus, et ce 
ne serait pas devant ce Tribunal que la dame Duvau pour-
rait le contester, qu'elle pourrait nier l'obligation ou elle 
est de payer comme débitrice saisie. Elle ne peut soumettre 
au Tribunal qu'une seule question, celle de la validité pu de 
la nullité de la saisie-exécution dans la forme seulement ; 
quant à la contestation au fond, le Tribunal devra juger que 
ce n'est pas à lui d'en connaître , et qu'elle ne pourrait être 

jugée qu'administrativement. » ' 
On verra que, dans son jugement, le Tribunal a évite de se 

prononcer sur ce chef, et que, sans se préoccuper du point de 
savoir s'il pouvait être juge à la fois de la forme et du tond, 
ou bien de la forme seulement, il a statué sur la question du 

privilège et du mode de l'exercer. » 
Pour le sieur Calame, M" Brindejonc, avoué, déclare s en 

rapporter à justice, et demande que les dépens soient mis a la 

charge de la partie en faute. 
, M. l'avocatdu Roi Ménard, dans ses conclusions, adopte les 
moyens présentés au nom de M. de Schonen. Il y a ajouté seu-
lement que, d'après les principes ordinaires du droit civil, la 
dame Duvau? a eu tort de prétendre que la poursuite par voie 
d'exécution sur ses meubles fût illégale, puisque, étant cer-
taine que Dorgère, son créancier, auraifeu le droit delasaisir-
exécuter, il était certain également que le Trésor, créancier 
à son tour de Dorgère, avait le droit d'exercer contre elle 1 ac-

tion appartenant à son débiteur. 
Nous rapportons textuellement le jugement du Tribunal : 
« Considérant que la dame Duvau ne saurait invoquer le 

droit commun, les droits et privilèges du Trésor ayant été re-
' ailières, conformément à l'article 2098 

Ces questions ont toutes été résolues affirmativement. 
Une des premières nécessités d'un Etat, c'est de pourvoir 

au recouvrement des contributions par des moyens expédi-
tifs ; il faut que le montant des impôts arrive sans retard dans 
les caisses du Trésor, et que le mode de poursuites à exercer 
contre le contribuable qui ne paie pas sa dette soit à la fois 
simple, prompt et peu coûteux. Tel a été le but de la loi du 
12 novembre 1808, relative au privilège du Trésor public en 
matière de recouvrement des contributions directes. Le Tri-
bunal de Nantes était appelé à en faire l'application dans 
l'espèce suivante : 

Un sieur Dorgère, ferblantier, devait une somme de 69 fr. 
73 cent., pour contributions mobilière et de patente ; il avait 
pour débitrice la dame Fouqueré-Duvau, qui l'avait fait tra-
vailler, et dont le mémoire se montait à 170 fr. Un sieur Ca-
lame, créancier de Dorgère, avait mis une saisie-arrêt aux 
mains de cette dame, lorsque M. de Schonen, l'un des rece-
veurs de Nantes, lui réclama le montant des douzièmes échus 
de la contribution de Dorgère, par un avertissement sans frais, 
à la date du 11 juillet 1843. . 

Le lendemain elle reçut une saisie, pour valoir comme acte 
conservatoire. Le 23 fut établie une garnison collective. Le 
2 août un commandement de payer fut notifié. Enfin le 50 
septembre 1845, une saisie-exécution fut pratiquée par le fisc 
chez la dame Duvau. Elle rompit alors le silence qu'elle avait 
gardé jusque là ; par acte du 5 octobre.elle formula son op-
position à la saisie-exécution, et M. de Schonen fut assigné de-
vant le Tribunal pour voir déclarer cette saisie nulle et vexa-
toire. En même temps elle mit encause le sieur Calame. 

Au nom de la dame Duvau, Me Bernard-la-Giraudais mon-
trait combien était exorbitante la prétention du Trésor, qui, 
par le mode de procédure qu'il avait adopté, s'affranchissait 
de toutes les règles du droit en matière de poursuites. Il sou-
tenait que la dame Duvau n'étant personnellement débitrice 
d'aucune contribution, ne pouvait être contrainte' par voie de 
saisie-exécution pour les contributions dues par Dorgère ; que 
M. de Schonen l'avait si bien compris lui-même, qu'il avait 
d'abord mis saisie-arrêt entre ses mains, et que de fait c'était 
la seule procédure à suivre ; qu'une précédente saisie-arrêt 
avait été mise également entre ses mains parle sieur Calame, 
autre créancier de Dorgère, el que, n'étant pas juge du mé-
rite de ces divers actes , elle devait attendre que la saisie fût 
validée et qu'on l 'appelât en déclaration affirmative; mais que 
jusque là elle ne pouvait ni payer sans encourir une respon-
sabilité qu'il lui importait d'éviter, ni être contrainte à payer 
pâr lè créancier, qui, en définitive, pourraitvoir un autre titre 
préféré au sien. 

M. de Schonen a combattu ce système dans un mémoire qui a 
été lu et développé à l'audience par M e Verne, son avoué. 
On conçoit que l'administration, si elle était en droit d'agir : 
comme elle avait fait, avait à défendre une question de prin-
cipe dont les conséquences pouvaient devenir graves: et cela 
explique l'importance que ces débats avaient à ses yeux, mal-
gré la modicité des deniers à recouvrer. 

« La loi du 12 novembre 1808, disait M. de Schonen, porte 
dans son article 1 er : n Le privilège du Trésor public pour le 

recouvrement de l'année échue et de l'année courante des 
contributions mobilière, des patentes, etc., etc., s'exerce 
avant tout autre sur tous les meubles et autres effets mo-
biliers appartenant aux redevables, en quelque lieu qu'ils 

» Se trouvent. » Or, po ir bien apprécier la valeur de ces ex-
pressions : tous les meubles el autres effets mobiliers, il faut se 

reporter à l'article 555 du Code civil, duquel résulte que les 
créances y sont nécessairement comprises; c'est ce que con-
firme d'ailleurs l'article 2 de la loi précitée, qui parle de de-
niers provenant du chef des redevables. Ainsi donc il ne sau-
rait être contesté que le privilège du Trésor public s'étend sur 
les deniers et les créances appartenant au contribuable en 
retard, soit qu'on les trouve entre ses mains, soit qu'on veuille 
les suivre entre les mains d'une tierce-personne débitrice. 

Maintenant, comment le Trésor exercera-t-il son privilège? 
Si les deniers sont aux mains de son débiteur direct , rien 
n'est plus simple: il aura le droit de s'en emparer par lui-
même. Mais si une tierce-personne détient cet argent, on con-
çoit que la saisie-arrêt, dirigée d'après les règles ordinaires, 
ne serait pas un recours suffisant, parce qu'elle entraîne avec 
elle des lenteurs et une multiplicité d'actes incompatibles 
avec les nécessilés des services publics, qui exigent que le 
Trésor puisse disposer sans le moindre retard de toutes ses 
ressources. Aussi la même loi du 12 novembre 1808, dans son 

glés par des lois particul 
du Code civil ; 

» Considérant que la loi du 12 novembre 1808, qui établit 
le privilège du Trésor public pour le' recouvrement des im-
pôts, porte, en son article 1 er , que l'Etat a privilège pour les 
contributions directe, mobilière, et des patentes, sur tous les 
meubles et autres effets mobiliers des redevables, en quelque 

lieu qu'ils se trouvent; • - " '. 
» Considérant que, d'après l'article 535 du Code civil, ces 

expressions meubles et effets mobiliers comprennent les créan-
ces, aux termes de l'article 529 du même Code ; et que Par-
ticle 2 de la loi du 12 novembre 1808 prouve également que 
les deniers qui sont aux mains des débiteurs des redevables 
sont frappés du privilège du Trésor ; 

» Considérant qu'il suit de là, qu'aux termes du même ar-
ticle 2, le tiers-débiteur d'un redevable est obligé de payer, 
en l'acquit de celui-ci, et sur le montant des fonds qu'il doit , 
jusqu'à concurrence de tout ou partie des contributions dues 
par.ee dernier ; 

» Considérant que la dame Duvau, débitrice de Dorgère, en 
se refusant à payer les contributions de celui-ci, jusqu'à due 
concurrence, a été légalement et justement poursuivie et sai-
sie pour cet objet ; 

» Qu'en vain elle objecte l'opposition mise en ses mains 
par le sieur Calame, puisque la disposition de l'article 2 de la 
loi du 12 novembre 1808, fondée sur le privilège du Trésor 
public, ne permettait pas aux créanciers ordinaires de para-
lyser l'effet de ce privilège et de suspendre l'effet des obliga-
tions imposées aux tiers-détenteurs envers le Trésor ; 

y> Considérant que cette doctrine est d'autant plus certaine 
que le débiteur- lui-même qui voudrait se pourvoir contre la 
perception des impôts, est, d'après la loi, tenu de payer provi-
soirement, l'Etat étant toujours considéré comme solvable, et 
le débiteur ou ses créanciers pouvant toujours obtenir la 
restitution des impôts qui auraient été indûment perçus; 

» Considérant que le système contraire jetterait dans l'exer-
cice du privilège du Trésor des lenteurs incompatibles avec 
les exigences des lois spéciales créées pour le recouvrement des 
impôts ; 

» Considérant que c'est à tort que Calame, créancier saisis-
sant de Dorgère, a été mis en cause, puisque son opposition 
ne pouvait être invoquée par la dame Duvau, sauf à elle à 
faire entrer dans son compte avec les créanciers de Dorgère 
les contributions par elle payées, et ce, conformément à la 
disposition finale de l'article 2 de la loi de 1808; 

» Par ces motifs, met Calame hors de cause ; 
» Rejette l'opposition de la dame Duvau à la saisie-exécu-

tion pratiquée sur elle ; 
» Ordonne la continuation des poursuites jusqu'à parfait 

paiement des contributions et frais à la charge de Dorgère, et 
des frais que la résistance de la dame Duvau a occasionnés ; 

» Condamne la dame Duvau en tous les dépens. » 
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essoire qui . a succombé sur l'action 
- contre lui, et qui tendait à faire déclarer qu'il n'a-

cansaiion avait décidé dans le sens de ce même arrêt, en 1814
 :

| article 2, a-t-elle tracé un mode plus expéditif : « Tous fer-
et 1819. (Sirey, tome XIV, page 597, et tome XIX, page 278.) 

M" Paillet et Templier ont plaidé, le premier pour M. Jo-
rand, dont le système relatif à la contrainte par corps a été 
admis par l'arrêt qui suit; et le deuxième pour M. Legrand. 
La discussion, à l'égard du sieur Payelle, qu'on dit insolvable, 
a été abandonnée. 

Conformément. aux conclusions de M. l'avocat-général Nou-
guier, la Cour a statué èn ces termes 

i La Cour, en ce qui touche l'appel de Boitel contre Le 
grand et Payelle, adoptant les motifs des premiers juges ; 

» En ce qui touche l'appel de Jorand contre Boitel : 
» Considérant que les Tribunaux ne peuvent prononcer la 

contrainte par corps que dans les cas déterminés par la loi ; 
que Jorand ne se trouve dans aucun de ces cas; qu'en effet , 
ce n'est pas par suite de ses fonctions de notaire , mais bien 
comme mandataire, qu'il a reçu les sommes dont Boitel lui 

demande aujourd'hui la restitution : 
'a loi civile n'attache pas la contrainte 

miers, locataires, etc., etc. , et autres dépositaires et déten-
teurs de deniers provenant du chef des redevables, et affectés 
au privilège du Trésor public, seront tenus, sur la demande 
qui leur en sera faite, de payer en l'acquit des redevables et 
sur le montant des fonds qu'ils doivent, etc., etc. Les quit-
tances des percepteurs, pour les sommes légitimement dues 
leur seront allouées en compte.» L'avertissement du 11 juil-
let 1845 suffisait donc comme demande pour que la dame 
Duvau fût tenue de payer eu l'acquit de Dorgère, et l'on ne 
s'explique pas son obstination eu présence d'un texte si po 
sitif. 

Les auteurs, ajoutait le mémoire , ont reconnu la légalité 
d'une telle procédure. (V. le Répertoire de Jurisprudence , au 
mot Saisie pour contributions directes.) M. lierryat-Saint-Prix, 
liage 465, dit: « La saisie-arrêt n'est pas nécessaire à l'é-
gard des débiteurs des red 
simple demande. » 

Il citait encore un arrêt 

il suffit de leur faire i 

a Cour » Considérant que 
par corps à la restitution des sommes détournées par un man- avril 1819 , rendu , dans Tin érèt de la 
dataire; que les premiers juges, en l'absence d'un texte for- I Loire de M. Mourre, procureur-général, 
mel de loi, n'ont pu recourir aux article* 52 et 408 du Code 1 ■ « Mais une question d'un autre ord/e devait préciser tou 

de cassation du 21 
loi , sur le réquisi-

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le conseiller de Ricard. ) " 

Audience du 14 octobre. 

CIMETIÈRE. — CLOTURE. RÈGLEMENT. 

Lorsqu'un règlement municipal ne permet aux concession-
naires temporaires de terrains dans un cimetière que de les 
entourer de balustrades, le concessionnaire qui substitue à 
une simple balustrade une clôture en maçonnerie pleine 
contrevient à l'article 471, n° 15,' du Code pénal. 

Cette question a été résolue par l'arrêt de la Cour 

de cassation (chambre criminelle) du 14 octobre 1843. 

— MM. Rives, rapporteur ; Quénault, avocat - général. 

Àff. Vanderrnonde et Desquilbet. ( Voir la Gazette des 

Tribunaux du 15 octobre.) 

Voici le texte de celle décision : 

a La Cour, 
» Vu les articles 10 et M de la loi du 18 juillet 1857, le n. 

5 dal'article 3, titre XI, delà loi des 16-24 août 1790, l'article 
14 de l'arrêté du maire de Guise, approuvé par ordonnance 
royale du 21 août 1859, concernant la police du cimetière de 
cette ville, ensemble l'art. 471, n. 15, du Code pénal; 

» Attendu-que l'arrêté précité est d'ordre public, puisqu'il 
rentre dans les attributions que confère à l'autorité munici-
jiale le n. 5 de l'article 5, titre XI, de la loi des 16-24 août 
1790 ; 

» Que l'article 14 de cet arrêté autorise seulement les per-
sonnes qui ont obtenu des concessions temporaires de terrain 
dans ledit cimetière à les faire entourer d'une balustrade; 

•Qu'il est constant, dans l'espèce, que Louis-Théophile-Emma-
nuel Yandermonde, Louis-Victor Lesquillet-Lepage, et Fos-
sier, percepteur des contributions directes, ont contrevenu 
individuellement à cette disposition, en faisant clôre le terrain 
à eux concédé temporairement, par un mur en briques et 
recouvert en pierre bleue ; 

» Qu'en les îelaxantde la poursuite exercée contre eux en 
répr.ssidh de ce fait, le jugement dénoncé a tout ensemble 
faussement appliqué à la cause, tant l'article 7 du même 
arrêté, qui est uniquement relatif aux concessions à perpé-
tuité, que l'article 1151 du Code civil, et commis une viola-
tion expresse et de l'article 14 du susdit règlement, et de l'ar-
ticle 471 , n» 15, du Codo pénal, qui en est 'la sanction ; 

» En conséquence, la Cour, faisant droit au pourvoi, oass« 
et annule ce jugement.; 
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» Et, pour être statué de nouveau, renvoie les parties de-
vant le Tribunal de simple police du canton de Vervins. » 

Bulletin du 17 novembre. 

T La Cour a rejeté le pourvoi des sieurs Rercheu et Dubois, 
plaidant M c Paul labre, avocat, contre trois jugemens ren-
dus par le Tribunal de police correc'ionnclle de Beauvaîs, en 
faveur du sieur Lemire, adjudicataire, prévenu de délit» fo-
restiers, défendeur au pourvoi sus-énoncé, et intervenant par 
le ministère de M e Cbevrier, sou avocat. — Cette affaire n'a 
présenté aucune solution d'intérêt général. 

La Cour s'est ensuite occupée du pourvoi formé par le pro-
cureur du Iloi près le Tribunal supérieur de Carpentras con-
tre un jugement de ce Tribunal, infirmatif d'uîi jugement par 
lequel le Tribunal correctionnel d'Avignon avait condamné 
le sieur Cbalampie h trois mois de prison comme coupable du 
délit d'escroquerie. 

La Cour, après avoir entendu M c Roger, avocat du sieur 
Cbalampie , et les conclusions de M. l'avocat-général Dela-
palme, a mis l'affaire en délibéré peur être l'arrêt prononcé 
à l'audience de demain. 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

(Présidence de M. Moreau.) 

Audience du 17 novembre. 

LES ÉVADÉS DE LA FORCE. — DRIS DE PRISON. 

Nos lecteurs se rappellent l'évasion des dét' nus de la 

Loi ce et les débats de cette affaire devant la Tribunal 

< om Ltioniic !. (Voir la Gazette des Tribunaux du G octo-
bre dei nier.) 

f'e tous les prévenus condamnés par la 6'chambe du 

Ti ibunal, quatre seulement ont interjeté sppel : ce sont 

les nommés Droiict, Jobert, Danne et Herse. La Cour 

royale s\ st occupée ce matin de cette affaire. 

Drouet el Jobert sont amenés sur le banc par des gardes 

municipaux. Ces deux hommes, déjà condamnés plusieurs 

fois, vont comparaître le 24 de ce mois à la Cour d'assises; 

ils sont accusés de crimes nombreux, et font partie de la 
bande Souque. 

Après U rapport de M. le cjnseiiler Féroy, M. le pré-

sident interroge les prévenus, 

D. Drouet, c'est vous qui aviez conçu le praj l d'éva-

sion. Dites-nous comment et dans quelles circonstances? 

Drouet : Je me trouvais malheureux en prison, je son-

geai à m'en aller. Nous en causâmes avec Jobert. J'avais 

demeuré clans la rue Culture-Sainte-Catherine, et ja savais 

qu'en perçait la muraille du côté dos fosses d'aisances, on 

pourrait arriverjusqu'auxbaius situés dans cette rue. Alors 

nous sondâmes ta fosse, et nous vîmes qu'elle ét^it pleine à 

moitié. Nous jetâmes de l'eau dedans pour la remplir, et 

quand elle fut pleioe, au bout de trois mois, on h vida. 

Alo. s nous pûmes y descendre, et chaque jour un de nous 

descendait, allumait une chandelle, et travaillait a percer la 

muraille avec des crochets de chaussonnier. Au bout de 

dix jours l'ouvrage était fait et le trou assez grand pour 
laisser passer un homme. 

» Un lundi, je crois, le 7 août, à ce qu'on nous a dit au 

Tribunal, au moment de la descente, à sept heures du 

matin, nous filâmes quinze vers les lieux d'aisances. Arri-

ves là nous descendîmes dans la fosse chacun à son tour, 

et puis chacun à son tour nous passâmes par le trou... 

Oh ! mais, arrivés dans la maison des bains, on nous v t. 

Ce fut un tremblement ; chacun fit ce qu'il put, et moi jo 

fus arrèlésous la porte cochère. 

M. le président : Ce n'est pas tout, des citoyens coura-

geux se sont jetés sur vous, et vous les avez frappés avec 

un instrutnent en fer, 

Drouet : Non, Monsieur, je n'ai frappé personne. 

M. k président : Vous êtes reconnu positivement par le 

sieur Pons, marchand de vins. 

Drouet : Ils peuvent me reconnaîlre tant qu'ils vou-
dront, je n'ai frappé personne. 

M. le président : Jobert, levez-vous. Vous convenez 

d'avoir voulu vous évader de la Force ? 

Jobert : Oui, Monsieur, oui, je m'étais donné de l'air ; 

mais, après tant de travail, un si beau plan! j'ai pas pu 

réussir. 

D. En effet vous n'avez pas réussi, et lorsqu'on vous a 

arrêté dans la rue Culture-Sainte-Catherine, vous ayez 

frappé plusieurs personnes avec un crochet de chiffonnier 

que vous aviez à la main. — l\. Dam! c'était bien leur 

faute, je leur disais de me laisser tranquille, et ils se je-

taient sur moi comme des ahuris de Chaillot. 

M. le président interroge ensuite les deux gardiens Dan-

ne et fîersë, qui ont été condamnés en première instance 

l'un à quatre mois, l'autre à trois mois do prison. Tous 

deux s wtienaeat qu'ils ont surveillé de la minière la plus 

active, mais que leur prudence a été mise en défaut par 

l'habileté des accusés. 

Jobert laisse! échapper un sourire de satisfaction. 

M' Notent Saint-Laurons soutient l'appel des deux gar-

diens Danne et Herse. Le 7 août vers sept heures, ils se 

sont absentés un instant pour aller chez un marchand de 

liqueurs au coin de la rue des Ballets et de la rue du Roi-

do-Sicile; c'étdt une mauvaise habitude, mais c'était une 

tolérance à la Force. Au surplus, leur présence sur la 

cour Saint-Bernard, n'eût pas empêché 1 évasion ; Jobert 

a dit assez haut que ce cas était prévu. Si les gardiens eus-

sent été présens, des détenus auraient simulé une querelle 

dans un des chaulfbirs, et le tumulte attirant nécessaire-

ment les gardiens, on se serait évadé aussi facilement. 

Mc Nogent Saint-Laurens fait valoir les bons services et 
les bons antécédens de ses cliens. 

M. l'avocat-général Bresson conclut à la confirmation 

contre tous les accusés. Les gardiens auraient dît être 

présens, leur absence est une négligence grave. Un fait 

établit hautement la négligence des gardiens, c'est que 

le premier cri d'alarme est parti de la rue Cullure-Sainte-

Catherine, et non point de l'intérieur de la prison. 

La Cour, après un assez long délibéré, a confirmé pu-

rement et simplement la sentence des premiers juges. 

COUR D'ASSISES DES LANDES. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Battrie conseiller à la Cour royale 

de Pau, — Audience du 3 novembre. 

ACCUSATION DE FAUX EN ÉCRITURE PRIVÉE. 

Dans le courant du mois de mars deruier, Jean Duthil, 

aubergiste et trafieant sans spécialité, de la commune de 

Vert, aborda mystérieusement Jérôme Malabat, son conci-

toyen. « Je suis, dit-il, porteur d'une obligation de 640 fr. 

que vous avez souscrite en ma faveur. » Stupéfaction de 

Malabat. Venant en aide à sa mémoire en défaut, Duthil 

lui demanda d'un ton pleindcmélancoliqi e intérêt, s'il n'a-

vait pas assez récemment livré sa signature à quelqu'un. 

« J'ai, dit Malabat, signé naguère une lettre écrite en mon 

nom à MM. Faibos frères, de Mont-de-Marsan, dans l'in-

térêt et à la sollicitation de3 Castaudet père et lils. — 

Qu'est devenue celte lettre? — J'ai su que MM. Farbos ne 

l'avaient pas reçue. — Malheureux ! dît avec compassion 

Duthil, vous avez cru signer celte lettre, tt vous avez sous-

crit en ma faveur l'obligation que voici. » Tirant alors do 

son portefeuille un billet, il en montra la signature à Ma-

labat en lui cachant le corps do l'écrit Malabat affina* 
que cette signature n'était pas la sienne, affirmation qu'ae-

cueillail avec la même pitié Duthil. Après quelques expli-

cations sur les rapports do Duthil avec les Castaudet, qui 

lui devaient, disait- il, une quarantaine de francs, les deux 

interlocuteurs se quittèrent, sans parler davantage, chose 

singulière, du billet de 640 francs et de son origine, de son 
emploi ultérieur plus ou moins prochain. 

Cependant, Malabat gardait un souvenir inquiet de la 

conversation. Il apprenait que Duthil se Vantait de sa 

créance, en exhibait fièrement le titre, cl annonçait l'in-

tention d'en poursuivre le recouvrement. Conseillé par le 

maire de sa commune, il se détermine à prévenir le pré-

tendu créancier, et l'appelle par citation volontaire devant 

le juge de paix. Duthil y parut avec dignité, refusa, parce 

qu'on s'arrogeait le droit de l'exiger, la communie .lion ad 

moins quasi juridique de son billet, se réservant, disait-il, 

de le produire ttd'en user à son heure. Il eut pourtant la 

condescendance de le montrer à M. le juge de paix, mais 

hors séance, et par manière de communication officieuse 

enlre particuliers. Les choses en restèrent là de part et 

d'autre: Malabat maintenant sa dénégation et son défi, 
Duthil tous ses dires. 

Une certitude restait acquise : la possession par Duthil 

d'un billet de 640 francs à son ordre, écrit tout entier de 

sa main, et portant la signature, vraie, ou fausse, Jérôme 

Malabal. Mais le pauvre Malabat n'était pas au bout de 

ses tribulations : obligé de se tenir en garde contre le 

poitefeuiile de Duthil, il devait encore voir péricliter les 

Valeurs de son propre portefeuille. Il y possédait un bil-

let cle 125 frans souscrit par les mêmes Castaudet père et 

fils, dont on a vu les noms mêlés à la première révélation 

de sa dette envers Duthil ; il les a-signe au Tribunal de 

paix, ( t voit sa demande repoussée par une bonne quit-

tance revêtue de sa signature. La quittance, méconnue, 

e*t saisie pu- le juge de paix, transmise au pioeureur du 

ROT, déclarée fausse par des experts, et devient la ma-

tière d une accusation de faux contre les Castaudet. 

Dathil, au début des poursuites, s'était prononcé en fa-

veur des accusés, dont il savait, assurait-il, de science 

bien certaine, l'innocence, Ii fut un des premiers appelés à 

l'instruction. Elle avait, par malheur, fourni à Maiabat 

l'occasion de confier au parquet ses inquiétudes à l'endroit 

du billet de 640 francs, et naturellement Duthil fut ques-

tionné sur sa créance 11 répondit avec aplomb qu'elle était 

éteinte, le sieur Malabat l'ayant loyalement soldée en bon 

numéraire, à sa satisfaction : c'étak une affaire réglée dont 

il ne fallait plus parler. M le procureur du Roi et le juge 

d'instruction pensaient qu'il convenait d'en parler encore. 

Duthil fut mis en présence de Malabat, qui nia le paiement, 

comme il avait toujours nié la dette et la vérité du titre. 

Ce! te contradiction amena deux questions que Duthil n'a-

vait pas prévues : 1" quand s'était l'ait le paiement? 2° qu'é-

taient devenus les (HO francs encaissés? Il eut besoin, 

pour recueillir ses souvenirs, {.le quelque délai qu'on lui 

accorda moyennant un mandat de dépôt qui assurait un 

cours paisible à ses méditations. Le résultat n'en fut pas 

heureux. Il fixa au 13 juin, on était alors dans les pre-

miers jours de juillet, .la date du paiement fait à Vert, dans 

sa demeure. Précisément, ce jour-là, Malabat éta t venu à 

Mont-de-Marsan causer avec M. le procureur du Roi du 

billet et de la quittance. Reparti fort tard, il avait couché à 

moilié chemin, chez quelqu'un qu'il indiquait. Quant au 

sort des 640 francs, Duthil déclara qu'il avait été funeste; 

en recevant les fonds, il les laissa négligemment sur la ta-

ble o'i ils venaient d'être comptés. Cette table se trouvait 

près de 'a muraille, jusiement percée à cet endroit. Une 

main furtive s'élait introduite par là, et avait soustrait 

sans en rien laisser la somme dont il ne restait lien en 

effet, car une perquisition faite au domicile de Duthil, qui 

avait sur lui 10 centimes au moment de son arrestation, 

avait constaté l'exislence dans sa caisse de 20 ou 25 centi-

mes. H n'avait parlé du vol à personne, à quoi bon? il ne 

pouvait pas indiquer le voleur. C'était un malheur irrépa-

rable, dont il fallait prendre et dont il avait pris son parti. 

Tels sont les faits racontés par l'acte d'accusation, et à 

l'ouverture de l'audience les jurés sont avertis que Duthil 

a toujours persisté dans sou système. Après les questions 

d'usage, Duthil, qu'assiste M" Subervic, demande la pa-
role. 

M. le président : Vous l'aurez plus tard 5 vos observa-

tions se produiront plus utilement après les dépositions 
qu'elles concerneront. 

Jérôme Malabat est le premier témoin entendu II rend 

compte de sa conversation avec l'accusé, de son voyage à 

Mont-de-Marsan, le 13 juin, précise soigneusement, sur 

l'invitation de M. le président, les circonstances de son 

alibi, qui rend impossible le paiement a légué par Duthil, 

et proteste aussi solennellement qu'il le sait, de la vérité de 

sa déposition, dont M. le président lui lait Sentir la gra* 
vité. 

M. le président, à l'accusé : Vous voyez que le témoin 

donne un démenti à toutes vos assertions. 

Duthil, avec volubilité : Monsieur le président, je vais 

vous dire la vérité, comme je l'ai dite avant l'au ncnee à 

mon avocat. \Ad vienne que pourra : respect à la justice! 

Jusqu'ici i'a,i dit à mon avocat que Malabal me devait les 

640 francs 5 qu'il me les avait payés (M Subervic l'ait un 

sgnede tête a'urmUif). Vons allez entendre: Castaudet 

père me devait 47 francs 20 centimes ; j'en avais plusieurs 

fo s demandé de paiement. Je vis en honnête homme, je 

n'aime pas les fripons. Un jour, il m'invita à dt jeûner... 

(Ici l'accusé fait une longue histoire du déjeuner, vaine-

ment interrompue à plusieurs reprises par M. le prési-

dent.) Un autre jour, il entra chez moi 5 jo l'engageai 

à boire... (Nouvelle histoire du rëaaU 

un fort honnête homme, ennemi des fripons.» 

M. le président : Vous abandonnez donc ce que vous 

avez dit jusqu'ici? vous ne prétendez plus être créancier de 
Malabat ? 

Duthil : Non ; il ne m'a jamais rien dù, le bravo hom-

me, et j'aurais élé bien fâché de prendre un liard de soû 

argent ! Je suis un honnête homme, incapable de faire dn 

lort à quelqu'un, ne marchant que par le droit chemin. 

M. le président : Ce que vous dites aujourd'hui est plus 

vraisemblable que vos assertions précédentes: mais il 

reste à savoir si vous dites toute la vérité ; si, au lieu d'a-

voir été, comme vous le prétendez, dupe de Castaudet, 

vous n'agissiez pas d'accord avec lui poiir escroquer à 

Malabat les 640 francs? 

Duthil, avec chaleur : Non, non, non! je suis un hon-

nête bomme, ennemi des fripons, incapable de la moindre 
friponnerie. 

M. le président : Ainsi, quand vous avez écrit le corps 

du billet vous ne saviez pas l'usage coupable qu'il de-
vait en faire ? 

Duthil : Je ne me suis douté du coup que lorsque j'ai 

parlé avec Malabat. 

M. le président : Mais quand vous avez parlé à Malabal, 

n'était-ce pas pour le lâter, voir 1 effet que produirait sur 

lui l'exhibition du billet, l'amener à quelque traité s'il 

avait montré de l'hésitation ou de la timidité? 

Duthil : Je suis un honnête homme. 

M. le président : Mais si vous étiez de bonne foi, trom-

pé par Castaudet père, et non d'accord avec lui, pourquoi 

avez-vous retenu le billet que vous savi z faux , et depuis 

volt e conversation avec Malabat avez-vous affirmé à lout le 

monde qu'il était vrai que vous étiez bien réellement 

créancier de Malabat ? Vous deviez, dans le rôle d'homme 

abusé que vous prenez, rendre ce billet à Castaudet, ou 

'n.ême le détruire, dès que vous vous étiez aperçu de sa 

fausseté, de l'escroquerie que l'on avait voulu vous fair 

commettre à votre insu? 

Duthil : Je gardais le billet, j'affectais en public de le 

soutenir sincère, de vouloir en user, pour persuader à Cas 

taudet que telle était bien mon intention, obtenir ainsi les 

fonds nécessaires au timbre et à l'enregistrement; puis 

j'aurais gardé ces fonds en paiement de mes 47 fr. 20 c 

et rendre ou déchirer le billet, car je suis trop honnête 

homme pour avoir eu la pensée d'en faire autre chose qu' un-
moyen de ravoir mes 47 fr. 20 c. 

M. le président : En admettant cette explication de vo-

tre conduite jusqu'à votre arrestation, ii faut exp iquer en-

core comment alors, en vous voyant compromis par le fait 

de Castaudet, vous n'avez pas de suite révélé à la justice 

ce que vous dites aujourd'hui, au lieu de soutenir, au 

moyen d'une fable absurde, la vérité du biilet. 

Duthil : Que voulez-vous ! j'étais entre un juge d'ins-

truction et un procureur du Roi qui ne me laissaient pas le 

temps de respirer. Accusé de faux parce que j'avais eu ce 

malheureux billet, il me semblait plus sûr de dire qu'il 

était vrai; je craignais de me perdre en disant la vérité, 

je n'étais pas certain de me sauver en mentant, j'étais dans 

un cruel embarras. Mon parti pris une fois, j'ai cru devoir 

persister dans mon premier dire. Et voilà ce qu'il y a de 

sûr, c'est que je suis un honnête homme, loyal, connu 

pour tel, et que personne ne me croira capable d'un mau-
vais coup. 

M. le président : Vous êtes de plus accusé d'avoir fait 

ou tenté de faire usage du billet de 640 francs le sachant 

faux, en le remettant à l'un des témoins, votre .créancier, 

qui va être entendu, pour en opérer le recouvrement, sur 

lequel il devait retenir le montant de sa créance, et vous 

remeltre le surplus. Vous avez laissé entre ses mains du-

rant quinze jours le bille!, sur la foi duquel vous avez dû 

penser qu'il vous laisserait tranquille, se croyant avoir en 

main de quoi se payer. 

Duthil : J'ai fait cela toujours par ruse contre Caslau-

det. Je me montrais ainsi bjen résolu à agir en paiement 

du billet. Il me fallait dae londs pour le timbre et l'enre-

gistrement; je les aurais demandés sous ce prétexte, et 

quand je les aurais eus je me serais remboursé de mes 

47 fr. 20 cent. , après quoi j'aurais rendu le billet à Cas-
taudet. 

M. le procureur du Roi : Qu'est devenu ce billet? 

Duthil : Je l'ai déchiré il y a longtemps, voyant que je 

ne pouvais pas ravoir mes 47 fr. 20 cent. , et ne voulant 

pas en faire autre chose ; car j'ai toujours été, comme je 

serai, je l'espère, honnête homme : jo serais fâché d'avoir 

ce qui ne m'appartient pas : point de friponnerie, ça ne 

me va pas. 

de 

cneurs sur la voie publique, est soumis à un vi» A 

par un commissaire de police, au nom de M le 1 n<î 

du Roi. Jamais mon journal n'a été incriminé- p ,
0Cureu

r 
en insérant une partie de l'assignation de M Charl 

rice je ne reproduisais pas les faits qui faisaient l'oh"
 u

~ 

sa plainte, je ne pensais pis contrevenir à la loi
 de 

M, le président : Youslvif t fait peser sur Charle* xi 

rice ites imputations graves; vous faisiez cntendrl
 u

" 

cherchait, à l'aide de son journal, à obtenir de l'a ^
11 

des comédiens. argent 

M. Ch. Froment : Cela résuite de nombreuses cond 

nations qu'il a encourues en police correctionnelle ~ 

M. Ch. Maurice: Pendant un an, monsieur n'a 

de me povrsuivre dans son journal; j'ai dédaigné ses an** 

ques; mais mes amis m'ont fait observer que mon ~ 

lence était une consécration des injures qui m'étaient a I
 S

'~ 

sées. J'ai alors porté plainte, et monsieur a été rm>ri\
res

~ 
à 200 francs de dommages-intérêts. ""^mné 

M. le président : Aujourd'hui persistez-vous à v 

porter partie civile, et à demander des domma-e- in°.
Us 

rêts ? bcs -inle-

M. Ch. Mauriee : Je persiste pour les principes 

M. le président : Alors Vous ne demandez pas de dnm 

mages-intérêts ? m~ 

' M. Ch. Maurice : Si fait ! si fait ! (On I it. 

M. le président : Vous disiez que c'étau 
principes!... Combien demandez-vous? 

M. Charles Maurice : Cent francs. 

M. Meynard do Franc, avocat du Roi, prend la i>
nr 

le, et déclare que c'est surtout le ministère publie qu' \\^. 

se préoccuper de l'honneur des principes ; puis arrivai 

à la saine interprétation de la loi, M. l'avocat du Roi muL 
que M. Charles Froment doit être condamné. Du

 res(

 e 

le ministère public rend pleine et entière justice au ca 

ractère de M. Ch. Froment, et à la manière di-me et 

convenable dont son journal est rédigé, et il re"retl-> 

d'èlre obligé de requérir l'application de la loi, qui, même 

dans son minimum, ajoute M. Meynard de Franc est 
d'une grande sévérité. 

M' .Chaix-d'Est-Ange présente la défense de M. Fro-

ment. L'avocat soutient que M. Ch. Maurice, ayant lujl 

même annoncé dans son journal la plainte qu'il venait 

de porter contre M. Charles Froment, a par là donné 

l'autorisation tacite à tout autre journal de l'annoncer é-a-
lement. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré dans la chambre 

du conseil, a rendu un jugement qui condamne M. Charles 

Froment à un mois d'emprisonnement, 500 francs d'a-

rnende (minimum do la peine), et 16 francs de dommages-

intérêts ; fixe à six mois la durée de la contrainte par 
corps. 

pour lçs 

M. le président : Mais tout cela no -nous apprend rien. 

Venez au fait de l'accusation, si vous devez y venir, ou 
taisez-vous. 

Duthil: J'y viendrai... Mais je me suis perdu... où en 

étais-je ? Ah ! Castaudet me devait 47 francs 20 centimes. 

Lorsque nous eûmes déjeuné un jour chez lui, puis bu 

ensemble chez moi, il me dit qu'il allait vendre quelques 

terrains à Jérôme Malabat, et dont il ne recevrait pas le 

prix comptant. Ayant lieu de craindro des saisies-arrêts 

de la part de ses créanciers, il me pria de trouver bon 

que Malabal souscrivît en mon nom un billet de la somme 

due, moyennant quoi l'acte portera t quittance. Je recou-

vrerais le billet, et je lui en remettrais les fonds, en re-

tenant mes 47 francs 20 centimes. J'y consentis, parce 

que je ne voyais pas de mal à cela. Je suis un honnête 

homme, je n'aime pas les fripons, et je vais toujours par 

le droil chemin ; j'ai toujours rempli mes engagemens... 

M. le président interrompt lo certificat de moralité que 

l'accusé se donne avec effusion, et l'invite à se renfermer 
dans le récit des faits 

« 'Castaudet père, continue Duthil, me dicta les termes 

du billet, je l'écrivis, A quelques jours de là il me le remit 

signé, en me disant que l'affaire était terminée. Je rencon-

trai Malubat, je lui en parlai, comme il vient de le dire; je 

m'aperçus bien que le pauvre homme avait été la dupe 

d'une friponnerie: je le lui dis; je suis un honnête homme, 

ennemi des fripons, marchant par la droiture. (Nouveau 

cortilir.it de probité interrompu par M. le président.) Je 

dis à Malabat : Sois tranquille, j'aurai mes 47 fr. 20 c. et 

tu ne perdras rien, nous serons d'accord. (Malabat, par 

une pantomime expressivo, proleste contre cette partie du 

récit de l'accusé, et fait comprendre qu'il n'a été ni d'ac-

cord ni tranquille.) Je ne rendis pas le billet, continue Du-

thil sans s'arrêter au démenti venu de Malabal, parce que 

je voulais obtenir dé Castaudet .les fonds pour le timbre et 

l'enregistrement. Je nie proposais de retirer sous ce pré-

texte les M f 20 c. qui m'étaient dus, après quoi j'aurais 

déchiré le -billet que je reconnaissais bien faux, car' je suis 

Les dépositions des témoins d'après les données 

l'instruction, pour démentir le système auquel s'était at-

taché l'accusé, ne présentaient plus d'intérêt. Duthil et 

l'accusation s'ace.ordent à peu près maintenant sur les 

fails saillans et matériels. Le débat porto sur l'appré-

ciation du rôle qu'il a rempli. A-t-il été, comme il l'as-

sure, la dupe, ou, comme les vraisemblances l'indiquent, 

le confident et lo complice de Castaudet, ou de l'auteur 

du faux, quel qu'il soit ? 

Duthil, pour repousser celte dernière solution, n'avait 

guère que les certificats de moralité dont il s'accordait 

amplement l'appui tutélaire. Malheureusement, ils n'ont 

pas obtenu l'assentiment de l'opinion publique, exprimée 

par les témoins. Il a été, malgré les efforts de son dé-

fenseur, déclaré complice du faux, et condamné à cinq 

ans de réclusion avec exposition. Averti par M. le prési-

dent qu'il a trois jours pour se pourvoir en cassation, il 

s'écrie : « Je fais appel ; je ne suis pas content du juge-
ment. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7« chambre). 

(Présidence de M. Pinondel. ) 

Audience du 17 novembre. 

CONTRAVENTION AUX LOIS DE SEPTEMBRE 1835 SUR LA PRESSE. 

— M. CHARLES-MAURICE DESCOMBES, DIRECTEUR DU COU-

reur des Spectacles, CONTRE M. CIIARLES FROMENT, RÉDAC-

TEUR EN CHEF DE l'Echo des Théâtres. 

Au mois d'août dernier, M. Charles-Maurice, Descom-

bes, directeur-gérant du Coureur des Spectacles, fit as 

signer devant la police correctionnelle, comme coupable 

de diffamation, M. Charles Froment, rédacteur en chef de 

l'Echo des Théâtres. M. Charles Froment, quelques jours 

avant que cette affaire fût appelée devant le Tribunal, in-

séra dans son journal une partie de l'assignation qu'il avait 

reçue. M. Charles-Maurice vit dans cette .insertion une in-

fraction à l'article 10 de la loi du 9 septembre 1835, qui 

porto cju'en matière de diffamation, les journaux ne pour-

ront annoncer lu plainte que sur la demande du plaignant. 

En conséquence il fit de nouveau assigner M. Charles Fro-

ment devant le môme Tribunal qui avait déjà connu de la 

première affaire, 
L'affaiic se présentait aujourd'hui. 

M. Charles-Maurice déclare se porter partie civile. 

M. le président, au prévenu : Dans votre numéro du 

23 août dernier, vous avez inséré l'assignation en diffama-

tion que le sienr Charles-Maurice Descombes vous avait 

adressée, et cela de manière à exciter sa susceptibilité? 

M. Charles Froment : J'ai agi de bonne foi, et je laisse 

à mon avocat le soin de ma justification. 

M. le président : La bonne foi ne suffît pas; vous de 

viez savoir. ipio la loi du " 9 septembre 1835 vous interdi 

sait cette insertion. 

M, Ch. Froment : Mon journal étant vendu par de» 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

IRLANDE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

' COUR DU BANC DE LA REINE, A DUBLIN. 

Présidence de M. le baron Pennefather. 

Audience du 13 novembre. 

PROCÈS DE M. O'CONNELL. —■ TROIS NOUVEAUX INCIDEMS. 

L'incident élevé à la séance de samedi a été plaidé. 

Sir Coleman O'Loughlin, avocat du révérend M. Tyr-
rell, a persisté à demander la notification du mandat de 

caplion ou ordonnance de prise de corps. 

M. le solliciteur-général s'est opposé à cette réquisition 

comme n'étant fondée sur aucun texte de loi. Il a conclu 

au rejet de la demande, qui ne lui semblait faite que pour 
gagner du temps. 

M. le président (chief-justice) Pennefather, opinant le 

premier, a dit qu'il comprendrait fort bien de la part des 

accusés la demande que le mandat de caption leur fût 

délivré, si cette copie leur était nécessaire ; mais la de-

mande étant faite non à titre de faveur, mais comme un 

droit, il ne pensait pas que la Cour dût y accéder. 

MM. les juges Burton et Crampton ont partagé cette 
opinion. 

M. le juge Perrin a émis seul un avis contraire. Il a 

déclaré qu'il ne voyait nul inconvénient à la communica-

tion requise, et qu'à sa connaissance on n'avait jamais 

refusé à aucun accusé de semblables copies. 

Les conclusions de sir O'Loughlin ont été rejetees à 

une majorité de trois juges appartenant au parti tory. 

M. Perrin professe les opinions de wighs. 

M. Whiteside, avocat de M. Duffy, éditeur du journal 

la Nation, a élevé une autre demande. Il a conclu à ce 

que le greffier en chef soit tenu de lui communiquer la 

liste des noms des témoins inscrits au dos do l'acte d'ac-

cusation. Il a invoqué à ce sujet un précédent rapporté 

par Blaekstone. L'accusé, a-t-il dit, a intéiêt à connaître 

d'avance tous ses accusateurs. 

M. l'attorney- général a déclaré que cotte demande ne 

lui avait pas encore été communiquée. 

M. Whiteside : 11 parait que M. l'attorney - général a 

besoin de se préparer. (On rit.) C'est en effet une bien 

grave question. 

La Cour a déclaré les conclusions non-recevablcs quant 

à présent 

M. Moore, l'un des avocats de M. O'Connell, a dit : « Le 
refus que vient de faire la Cour de nous communiquer les 

mandats de caplion et les noms des témoins rend super-

flues d'autres conclusions dont nos cliens avaient donne 

avisa M. l'attorney-général. Nous ne demandons plus une 

prorogation de délai qui eût été nécessaire si la Cour eut 

fait droit à notre demande. J'ai cependant d'autres con-

clusions à prendre. (Légères marques d'impatience.) Ja 

suis obligé de les présenter demain au plus tard. 

M. le président : La Cour vous entendra demain.
 i 

L'audience a été levée à cinq heures et demie. Cest 

demain, ou après-demain au plus tard, que les accuses 

présenteront leurs conclusions tendant à l'annulation de 

la liste du jury, et par suite de l'acte d'indictment. 

QUSSXIOraS 3DXVEB.3ES. 

Cessation de paiement. — Mise en liquidation. — Concordat. 
—Remise de iO 0(0. —Supplément de dividende. — Validité. 
L'art. 597 du Code de commerce n'est point applicable 
titres souscrits pour supplément de dividende par un négo-
ciant concordataire qui a cessé ses paiemens, mais qui 11 

pas été déclaré en faillite. 
. Ainsi jugé par arrêt confirmatif de la sentence des premier^ 
juges, dont les motifs qui suivent ont été purement et sim-

plement adoptés par la Cour : . i„ 

c Attendu que Heilmann n'a jamais été déclare en etai u 

faillite; que Heilmann n'étant pas débiteur failli, chacun 
ses créanciers est demeure souverain juge des remises q g 
entendait lui accorder, et que Ileilinajm n'est pas loin e 
prétendre qu'il y a contravention à la loi si la remise ÇKH m 
est faite par un de ses créanciers n'est pas égale à celle q 

lui a été faite par un autre, puisque la loi qu'il ' nv .0<l,"e |>L-
sk.t'ié que pour le cas de faillite, qui n'est pas celui de 
pêce- » (tour royale de Paris, 5

e
 chambre, 10 novembre.; ^ 

(plaidans, M» liourgain, pour Heilmann, appe'ant, c * 
Flandin, pour Centilfol et compagnie et Ziéglei' et conipo

D
" . 

intimés.) „,.
0
. 

Nota. — Il fautdiro qu'il y avait eu transaction sui 

côs, dans laquelle les titres souscrits pour supplément u 

videndes avaieul été visés, reconnus et ratifiés, de soi o i 
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constance de fait enlève peut-être a l'arrêt le carac- charge de présenter l'éloge de Fcrey. Le sujet choisi par 

,n arrêt de doctrine. M. Sapey est Y Histoire littéraire du barreau. S°d'un arrêt de doctrine. 

folle-cn 
,„

r
hère — Sur■enchère. —La surenchère du sixième, 

du 2 juin 1841 est admissible après la revente la loi 

Sous 
été résolue 

lier, P? r an'L,t 

avait 

d'après
 n(

,|
|
;,
re 

s«
r ,0"'r,

e
"^

p
'jVe du Code de procédure, cette question 
dans les deux sens. La Cour royale deMontpel-

du 7 décembre 1825 (Devill. 20. 2. 221) ; la 
par arrêt du 11 juillet 1829 (Devill. 29. 2. de Riom, Sî '.Ta CoTr 'de Caën ,"par arrêt' du 9 juillet' 1852 (Id 59. 

irJn\. la Gourde Paris, par arrêt du 10 mai 1851 (Id. oL 
" Tr--;'ï • la Cour de Bordeaux, par arrêt du 17 décembre 
oui (id 51. 2. 150), et la Cour de Toulouse, par arrêt du 

■ llet 1812 (Id. 45. 2. 225), ont admis la surenchère., 
4 V four royale de Rouen, par arrêts des 17 mai 182i et 5 

18*7 (Id. 24. 2. 202 — et 27. 2. 224), la Courd'Aix, pai 
iar» >°-'J- ... . .n-o /M rrn a AK-!\ „* 1„ T„.._ J. 157; 

2. 
et la Cour de 

500), l'ont re-

marf Aa 15 novembre 1853 (Id. 50 
Lvon, par arrêt du 19 juin 1840 (Id. 40. 

l 'empire de la loi du 2 juin 1841, cette question se 
présentait aujourd'hui pour la première fois devant une Cour 

'^v^jugement du Tribunal civil de la Seine, du 21 septem-
bre dernier, l'avait ainsi tranchée: 

« Attendu qu'il n'existe dans la législation qui régit cette 
iti'ère aucune disposition prohibitive de l'exercice du droit 

m
 .

er
t soit en faveur du saisi, soit des créanciers; 

Attendu que l'on pourrait d'autant moins-prêter cette in-
tention au législateur, que par le fait de la folle-enchère l'ad-
udication primitive s'étant trouvée entièrement effacée et 

remplacée par celle sur folle -enchère, il en résulte Vjour con-
séquence nécessaire que celle-ci présente tous les caractères 
et les effets de la première adjudication, et qu'ainsi la suren-
chère est a son égard ce qu'elle aurait été quant à la pre-

""jp Liouville, pour Jlounier, appelant de ce jugement, a sou-
tenu que la loi du 2 juin 1841 diffère essentiellement du Code 
de procédure civile, et dans les combinaisons des articles qui 
la composent, et dans son esprit ; il annonce l'admission du 
pourvoi formé contre l'arrêt de Bordeaux ci-dessus énoncé par 
la chambre des requêtes, et sur les conclusions conformes de 
M. l 'avocat-général Pascalis, rapporteur de la loi du 2 juin 
1841 à la Chambre des députés. L'avocat s'appuie enfin sur 
une consultation délibérée par M e Duvergier. 

.\p Baroche, pour Bouzu père et fils, adjudicataires suren-
chérisseurs du sixième, ne voit aucune différence entre les 
deux législations, et développe le système du jugement frappé 
d 'appel. Il est interrompu dans ses développemens. ' 

M. l'avocat-général Poinsot appuie également le système des 

premiers juges, qu'il fortifie encore de la citation d'un arrêt 
de la troisième chambre de la Cour dans une affaire du 
Creuzot, rendu sous l 'ancienne législation, qui, à son avis, 
n'est aucunement modifiée par la nouvelle; il estime que le 
premier motif de la sentence attaquée doit seul être accueilli, 
et la Cour a confirmé le jugement dont est appel par les mo-

tifs v exprimés sans distinction. 
(Cour royale de Paris, 4e chambre, présidence de M. Cau-

chy, audience du 17 novembre.) 

Société. — Gérance. — Responsabilité. — Le gérant-fonda-
teur d'une société, et démissionnaire do sa gérance , est tenu 
des engagemens contractés à l 'égard des tiers par les gérans 
postérieurs , jusqu'à ce qu'il ait apuré ses comptes et justifié 
avoir payé tout ce qu'il devait à la société. 

Mais , dans le cas où il justifierait qu'à l'époque du paie-
ment fait par lui, il n'était réellement pas débiteur envers la 
société, un recours lui est réservé contre celui qu'il a indû-
ment payé. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine (4° chambre), 
audience du 17 novembre, présidence de M. Michelin; plai-
dans, M" Portier et Blondel ; affaire Viard et Paris contre de 
Jocas. 

Avoué. — Huissier. — Copie de pièces. — L'huissier n 'a au-
cun droit à l 'émolument de la copie de pièces des jugemens 
signifiés par lui ; il appartient exclusivement à l 'avoué qui a 

. certifié la copie de pièces, et en a accepté ainsi la responsabi-
lité. Peu importe d'ailleurs que l 'avoué et l 'huissier ne soient 
pas dans le ressort du même Tribunal. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine (5 e chambre), 
audience du 16 novembre, présidence de M. Fouquet ; conclu-
sions conformes de M. Delalain, substitut. Piaidaus; MMes Liou-
ville et Germain ; affaire Livache contre Del avallée. 

— AFFAIRE DES BILLETS DE PRUSSE ET DE RELGIQUE. — 

Hier la Cour d'assises, sous la présidence de M. Zangia-

coini, jugeant sans assistance du jury, a, sur les réqui-

sitions de M. 1 avocat-général de Thorigny, prononcé par 

contumace une condamnation à vingt années de travaux 

forcés et 10,000 francs d'amende contre les nommés Théo-

dore Herveg dit Romanzow , et Pierre de Kapp dit Charles 

VVongiers, tous les deux auteurs des nombreuses fabrica-

tions et émissions des faux billets de banque de Prusse 

et de Belgique. (V. Gazette des Tribunaux du 21 octobre 

dernier.) 

— Cour, D'ASSISES. — R IXE ENTRE OUVRIERS . — RLESSIT.ES 

AYANT-OCCASIONNÉ LA MORT. — Ferdinand Isaac, Allemand 

d'origine, était traduit aujourd'hui devant le jury sous l'ac-

cusation d'avoir porté un coup et fait une blessure qui 

ont entraîné la mort de son compatriote Strach, ouvrier 

comme lui, coup et blessure portes sans intention' de don-

ner la mort. C'est encore là un exemple de ces scènes de 

violences, qui prennent naissance dans les cabarets. Isaac 

et Strach avaient travaillé ensemble dans plusieurs ate-

liers, et uu vif sentiment de rivalité n'avait pas tardé à se 

manifester entre eux. Le 18 juillet dernier ils étaient atta-

blés chez un marchand de vins delà rue Guérin-Boisseau, 

Isaac un peu échauffé par le vin, Strach dans une ivress| 

beaucoup plus avancée. Bientôt le sujet ordinaire de leurs 

discussions fut abordé ; on échangea d'abord des paroles 

désobligeantes, puis des propos de plus-en plus vifs, et en-

fin des propos on arriva aux coups. Une lutte s'engagea, 

et l'avantage resta à Strach. 

Les combattans furent séparés. Isaac partit, alla recon-

duire une femme qui était avec lui, et Strach demeura sur 

les lieux, demandant à hauts cris une pince qui lui fut 

refusée , et s'armant d'un débris de bouteille qu'il cacha 

sous sa blouse , dans l'intention peut-être d'en frapper 

Isaac si ce dernier reparaissait devant lui. 

Strach était donc devant la porte du marchand de vins 

Debray, se soutenant d'une main à l'un des barreaux de 

la grille qui est devant la boutique,- lorsqu'au bout d'une 

demi-heure Isaac reparut^ tenant ses deux mains dans les 

poches de son paletot. Il s'approcha de Strach, dégagea 

vivement l'une de ses mains, et lui porta une blessure si 

graves que Strach a succombé quelques jours après. 

Une blessure profonde avait labouré la poitrine. Avec 

uel instrument avait - elle été faite? on ne l'a pas su. 

DÉPARTEMENT. 

— SEINE- INFÉRIEURE (Rouen), 15 novembre. — ABOR-

DAGE ENTRE DEUX NAVIRES. — AVARIÉS. — Q UESTION DE 

COMPÉTENCE. — Une question de compétence assez inté -

ressante était soulevée à l'une des dernières audiences 

du Tribunal. Un capitaine anglais, assigné par un autre 

capitaine anglais, en réparation du dommage occasionné 

par suite d'un abordage en rade du Havre, soutenait que 

des juges français n'avaient aucune juridiction sur deux 

étrangers, surtout quand ceux-ci étaient de la même na-
tion. 

Le Tribunal, présidé par M. Thévenin, après avoir en-

tendu M' Payen, agréé du capitaine CoÏÏedge, demandeur, 

et M' Roussel, pour le défendeur, a décidé qu'il était com-

pétent, attendu qu'il s'agissait de matière commerciale, 

que le fait s'était passé dans les eaux françaises ; que si 

nos Codes se taisent sur la compétence des Tribunaux 

français en pareil cas, il ne s'ensuit pourtant pas que ce 

silence doive être pris toujours dans un sens négatif ; que 

la jurisprudence et les arrêts sont d'accord au contraire 

pour admettre la compétence au sujet des différends nés 

entre étrangers pour marchés passés en foires de France, 

ce qui indique que la question de compétence est laissée 

a | appréciation du juge, qui la décide selon la nature des 
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quoi instrument avait - elle ete taix ; t on ne i a pas 

Isaac nié formellement avoir frappé avec autre chose 

qu'avec le poing ; et cependant quelques témoins décla-

rent avoir vu briller dans sa main un instrument dont ils 

ne peuvent préciser la nature. 

Des témoins appelés aux débats par Isaac ont rendu 

hommage à sa moralité, à sa tempérance habituelle, et 

surtout à la douceur de son caractère. 
L'accusation a été soutenue par M. -l'avocat-général de 

Thorigny. Me Hemerdinger, avocat, a présenté la défense 

de l'accusé. 

Le jury ayant écarté la préméditation et admis des cir-

constances atténuantes, Isaac a été condamné à cinq ans 

de réclusion, sans exposition. 

— ACCIDENT. — Cnoc ENTRE DEUX VOITURES. — Le 23 

octobre 1841, à cinq heures du matin, sur la route de 

Clermont à Paris, en haut de la côte de Lonjumeau, une 

voiture des messageries rencontra une voiture de laitière 

conduite par la domestique du sieur Dartois, et qui venait 

en sens inverse ; les chevaux se heurtèrent, et le cheval 

de droite de la diligence fut précip té sous la roue d'une 

voiture qui passait à côté ; il eut la jambe droite cassée. 

M. Germain, maître de' poste, propriétaire du cheval, 

assigna Dartois en paiement de 1,600 francs, tant pour 

la valeur du cheval blessé que pour dommages-intérêts 

qu'il prétendait lui être dus. 

Sur cette demande, il intervint un jugement du Tribu-

nal de Corbeil qui, après enquête et contre-enquête, con-

damna Dartois à payer à Germain 600 francs de domma-

ges-intérêts. 

Sur l'appel de Dartois, porté devant la 4 e chambre de 

la Cour, présidée par M. Cauchy, M" Bérit, son avocat, 

s'attache à prouver que le malheur est arrivé par la faute 

du postillon, qui n'avait pas allumé sa lanterne, quoiqu'il 

ne fît pas encore jour, et par suite de la vitesse excessive 

des chevaux, qui était telle qué la domestique n'avait pas 

eu lo temps de se garer du choc. 

Pour le maître de poste, M" Roussel, ~son avocat, cher-

chait à établir qu'il eût été facile à la domestique de Dar-

tois d'éviter le choc en se rangeant sur le côté du pavé, 

mais que cette fille dormait, et que de là était provenu 

l'accident. 

Mais !a Cour, considérant que l'enquête à laquelle il a 

été procédé par les premiers juges n'établit pas que l'ac-

cident soit le résultat d'aucune faute ou d'imprudence de 

la domestique, a réformé le jugement attaqué, et débouté 

Germain de sa demande, en le condamnant en tous les 
dépens 
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 décembre, sous la présidence de 
Seront "^-Ange, bâtonnier. Les discours d'usaee 

m
 prononces par MM. Sapey et AUoti. M. Allou est 

— Les débats de la plainte en diffamation de M. le doc-

tour Guérin contçe MM. les docteurs Henroz, Malgaigne 

et Vidal de Cassis, ont continué aujourd'hui devant la 6' 

chambre en présence d'une afflucnce toujours croissante 

appartenant au corps médical. Mc Favre a plaidé pour 

M. le docteur Henroz. M. le docteur Guérin, plaignant, 

a présenté en réplique des observations personnelles. Lo 

Tribunal a remis à mardi pour entendre M. Anspach, 

avocat du Roi, et les répliques. 

— V IOLENCES r.\a ux GARDE NATIONAL. — Le sieur De-

sebeaux, marchand crémier, étant de service en qualité 

do garde national, eut, à qu'il paraît, le tort de boire ou 

tre mesure.' Le sergent qui commandait le poste fit un 

rapporten conséquenco, et M. Desebeaux, traduit aucon 

seilde discipline, y fut condamné à 48 heures d'emprison 

nement. 

Irrité de cette condamnation, qu'il attribuait assez jus-

tement au chef du poste, il se rendit chez lui dans un état 

de violente exaspération, et lui reprocha sa conduite. Le 

sergent répondit dans les mêmes termes à M. Descbeaux, 

qui s'oublia jusqu'à se porter envers lui à des violences 

graves. 

Traduit pour ce fait devant la police correctionnelle 

(7" chambre), M. Descbeaux y fut condamné par défaut à 

deux mois d'emprisonnement. 11 forma opposition à ce 

jugement, et il se présentait aujourd'hui devant le Tribu-

nal pour soutenir cette opposition. 

« U est vrai, dit-il, que j'étais irrité contre le sergent 

qui m'avait accusé d'être ivre, tandis qu'il n'en était rien 

Le sergent : Monsieur était tellement ivre que nous 

avons cru qu'il allait avoir une attaque d'épilepsie... Il 
écumait. 

Le prévenu : J'ai été bien assez puni... On m'a retiré 

mes armes, et je ne fais plus partie de la garde nationale. 

M- le président : Votre conduite est impardonnable, lo 

chef du poste avait fait son rapport, comme son devoir le 

lui commandait ; vous aviez comparu devant le conseil de 

discipline, tout devait se terminer là. 

M' Doré présente la défense du sieur Desebeaux. 

Le Tribunal reçoit Desebeaux opposant au jugement 

par défaut rendu contre lui, et statuant par jugement nou«-

veau, le condamne à un mois d'emprisonnement. 

— UNE I TERPRËTATioN. — Le sieur Joseph Bacheville 

était traduit aujourd'hui devant la police correctionnelle, 

comme prévenu d'avoir manqué cinq fois à son service de 

garde national dans l'espace d'une année. 

Rache-nlle se présente en titubant devant le Tribunal ; 

malgré tous ses efforts , il ne peut tenir son équilibre , et 

la peine qu'il se donne pour conserver la position perpen-

diculaire ne sert qu'à le faire trébucher un peu plus.- De 

plus, ses yeux ternes et vitreux , ses lèvres ouvertes et 

pendantes ne laissent aucun doute sur l'état de complète 

ivresse où se trouve cet homme. 

M. le président : Comment est-il possible, monsieur, 

que vous vous présentiez devant le Tribunal dans un 

pareil état? 

Le prévenu : Mon état?... Je suis marchand de vins. 

M. le président : Je vous dis qu'il est honteux de vous 

montrer! ici étant ivre; c'est manquer de respect à la^ 

justice.' 

Le prévenu : Je vas vous dire, mon président Pour 

lors étant marchand de vins, et mes pratiques ayant su 
que j'étais appelé devant la correctionnelle pour la chose 

de ma garde, edjes ont voulu boire à mon acquittement. r.. 

C 'était une politesse à laquelle je ne pouvais me refuser 

naturellement.... Mais pour être ivre, incapable, mon pré-

sident, de vous manquer, ni à l'honneur, ni à la respec-

table, assemblée. 

M. le président : Pourquoi avez-vous manqué cinq fois 

a des services d'ordre? Etes-vous seulement en état de 

vous expliquer? 

Le prévenu : Considérablement.. J'ai ruminé ma dé-

fense en venant dans l'hirondelle, et je vas vous en faire 

paî t... Qu'est-ce qu'il y a d'écrit sur le drapeau de la gar-

de nationale, s'il vous plaît ? 

M. le président : Où voulez-vous en venir? que signifient 

ces paroles ? 

Le prévenu : Faites-moi l'amitié de m'entendre. Il y a 

écrit sur le drapeau de la garde nationale : Liberté, or-

dre public... C'est-y vrai ?... Oui... Eh bien! puisque la 

garde nationale a la liberté, j'ai cru que j'étais libre de ne 

pas monter ma garde. 

M. le président : Taisez-vous, et n'ajoutez plus un 

mol. 

Le prévenu : Permettez, permettez : et l'ordre public ! 

Je tiens un lieu public, moi, je suis marchand de vins... 

et quand je m'absente do la maison, c'est un tapage, un 

désordre!... Donc, pour l'ordre public, j'avais bien le 

droit... 

M. le président : Audiencier, faites asseoir cet homme, 

et s'il ne veut pas se taire expulsez-le de la salle : on le 

jugera en son absence. 

Le prévenu : C 'est bon, on se tait. Fallait pourtant bien 

que je vous explique mes motifs, puisque vous me les de-

mandiez. « , . 

Le Tribunal condamne Bacheville à cinq jours d'empri 

sonnement et cinq francs d'amënde, par application dé 

l'article 62 de la loi du 26 mars 1831. 

— PHARMACIEN. — CONTRAVENTION. — Dans une visite 

faite chez le sieur Moriset, pharmacien, les commissaires-

experts délégués pour l'inspection des pharmacies de Pa-

ris, constatèrent que difféi eus médicamens étaient gâtés et 

que des substances vénéneuses n'étaient pas renfermées 

sous clé, conformément aux prescriptions de la loi. Pro 

cès-verbal fut dressé de ces faits, le sieur Moriset, phar 

macien titulaire du. diplôme, et Mazurier, son associé 

pour l'exploitation de l'officine, furent cités en police cor-

rectionnelle. Ils comparaissaient devant la 8° chambre, 

présidée par M. Jourdain. À l'appel de la cause, M" Dus-

saux, avocat des prévenus, a posé des conclusions ten-

dantes à la mise hors de cause du sieur Mazurier, simple 

associé du sieur Moriset, « attendu la responsabilité en-

tière assumée par ce dernier titulaire du diplôme de phar-

macien. » 

Après avoir développé ces conclusions, l'avocat de-

mande le renvoi des fins de la plainte. 

Le Tribunal, attendu que Mazurier a exereé illégale-

ment la pharmacie ; 

Que Moriset s'est rendu complice de ce délit ; 

Qu'il a été trouvé dans la pharmacie des médicamens 

gâtés et des poisons non enfermés ; -

A condamné Mazurier à 3,000 francs d'amende et à la 

confiscation des médicamens saisis, par application des 

articles 14 de l'ordonnance de 1777, 29 et 34 de la loi du 

21 germinal an XI, et 21 de la loi des 22-27 juillet 1791. 

Moriset est condamné à 500 francs, en vertu des arti-

cles 6 de l'ordonnance de 1777, et 60 du Code pénal. 

FAUSSE MONNAIE. — A RRESTATION. — Le sieur Jean-

Nicolas May, condamné politique, dont la surveillance 

était expirée, vint, il y a quelque temps, se fixer à Paris, 

où il loua un appartement rue de Paradis-Poissonnière, 6. 

Le 26 octobre dernier, un mandat fut lancé contre lui par 

M. le juge d'instruction de Saint-Didier, pour association 

illicite. Le commissaire de police se présenta au domicile 

de cet individu pour mettre ce mandat à exécution ; mais 

l'inculpé en avait disparu, et l'on ne trouva dans le loge-

ment que son frère, Nicolas-Fidèle. Lo mandat ne concer-

nant pas ce dernier, le commissaire allait sé retirer, lors-

qu'un des agens qui l'accompagnaient découvrit un cabi-

net noir, dont l'ouverture était cachée par un meuble ; on 

y pénétra, et on y découvrit tout un atelier de faux-rhon-

nayour, matrices, moules, métaux de toute espèce, etc. 

Fidèle May fut aussitôt mis en état d'arrestation ; mais 

son frère, Jean-Nicolas, était toujours l'objet d'activés re-

cherches; pendant vingt jours elles furent inutiles. Enfin, 

il a pu être arrêté hier, et il a été mis à la disposition de 
l'autorité judiciaire. 

— TAPAGE NOCTURNE. — DÉNOUMENT IMPRÉVU. — Avant-

hier dans la soirée, trois étudians en droit entrèrent dans 

une maison publique tenue, dans la rue Daleyrac, par 

la femme Arnoult. C'était après un dîner, et tous trois 

étaient dans un état assez voisin de l'ivresse. Ils commen-

cèrent par faire un effroyable vacarme, tapant sur les 

meubles et demandant du vin de Champagne à grands 

ciis. La femme Arnoult, pensant qu'ils avaient déjà assez 

bu, le leur refusa; alors ils entrèrent en fupeur, frappèrent 

tout le monde, cassèrent les vitres, et menacèrent de tuer 

tous ceux qui tenteraient de s'opposer à leurs violentes 

manifestations. Justement effrayée de cette scène qui me-

naçait de se prolonger indéfiniment, la femme Arnoult 

ordonna à son port er d'aller chercher main forte. Le por-

tier se disposait à obéir à cet ordre, et après .être monté à 

l'étage où se passait la scène, il était descendu à l'entre 

sol, lorsque les trois étudians, qui l'avaient suivi, l'arrê 

tèrent, se ruèrent sur lui, et l'accablèrent de coups. 

Aux cris du portier, sa femme accourut à son secours; 

mais elle fut également maltraitée. Alors'une lutte gêné-

— Nous avons rendu compte dans h Gazette des Tri-

bunaux du 15 novembre, d'une affaire jugée p^r la 

7= chambrc,et à l'occasion de laquelle M. 1 avocat du Roi et 

M le président signalaient l'abus introduit dans quelques 

mairies dans la délivrance des certificats de vie. M. Gron-

dard, adjoint au maire du 6' arrondissement, nous écrit 

pour justifier ses employés de ce reproche, et dit que ja-

mais les certificats de vie ne sont faits qu'en présence des 

titulaires. M. Grondard ajoute que dans l'espèce dont il 

s'agissait, le certificat de vie a été dressé en présence de la 

demoiselle Thiers, et que ce certificat a été remis le fen-

emain à une personne qui est ve.iue le réclamer et en a 

abusé. C'est précisément ce fait de remise à une personne 

étrangère non munie de procuration qui avait été relevé 

dans les observations par nous fidèlement reproduites. 

— A RRESTATION DE DEUX VOLEURS. — Le sieur Laborde, 

marchand de vins, demeurant rue de Laborde, 26, surprit 

avant-hier au soir, dans son comptoir, deux jeunes gens 

qui s'y étaient introduits, et qui venaient de lui voler une 

somme de 19 francs. Ces deux malfaiteurs parvinrent ce-

pendant à s'échapper; mais M. Laborde se mit à leur pour-

suite, et bientôt il les vit entrer dans une maison de la 

rue de la Villc-l'Evêque. Il appela du secours, et l'on pé-

nétra dans cette maison. Les recherches furent d'abord 

infructueuses; mais enfin on surprit les deux maraudeurs 

pis dans un cabinet d'aisances situé au haut de la mai-

son; ils ont été immédiatement arrêtés, encore nantis de 

"a somme volée. Ils ont été mis à la disposition de l'auto-

rité judiciaire. 

— Dans notre numéro du 27 août dernier, en rendant 
compte des débats survenus entre les exécuteurs testamen-
taires do M. Raoult, nous avons parlé de l'un de ces exécu-
teurs testamentaires comme s'appelant Guérin, se disant de la 
Villeaubreil. Ce dernier nous prie d'annoncer que son acte de 
naissance lui donne le nom de Guérin Villeaubreil. 

raie s'engagea, et Us horions pleuvaient de tout» s paris, 

lorsqu'un événement qui eût pu avoir des suites l'àul(CU 

ses, mais qui no fut que comique, vint arrêter le combat. 

La galerie où la scène avait lieu céda tout à coup sous les 

pieds des combattans,et s'enroula avec fracas. 

Le portier et sa femme disparurent comme un éclair, 

et ils venaient de tomber dans la cour au moment où la 

garde, avertie par les cris des passans, arrivait pour ré-

tablir l'ordre. Ces deux malheureux étaient évanouis , 

mais ils n'avaient aucune fracture, et les secours de M. 

le docteur Jpssat, immédiatement appelé, les fit promp-
tement revenir à eux. 

Les trois étudians furent arrêtés, et placés aussitôt sous 

la main de la justice. 

ETRANGER. 

— C HINE (Chusan), 28 mai. — E XÉCUTION D'UN SOLDAT 

CIPAVE. — Un soldat cipaye, faisant, partie du corps de 

l'armée anglaise qui occupe l'île de Chusan, a été condam-

né à mort par une cour martiale, pour avoir tiré un coup 

de fusil sur son havildar. Ce grade correspond à celui de 
sergent. 

Le jour fixé pour l'exécution, le 55e régiment anglais et 

le 2' régiment de ci payes ont formé un carré au milieu 

duqued le condamné a été amené par une nombreuse es-

corte. Le gibet consistait en une solive placée transversa-

lement sur deux mootans au-dessus d'une plate-forme à 

laquelle on arrivait par une échelle. La sentence a été lue 

d'abord en anglais, puis en langue de l'Indostan. Le pa-

tient a monté les degrés de l'échafaud avec un courage 

étonnant ; du haut de l'échelle, il a harangué son régi-

ment dans sa langue maternelle et a déclaré qu'il méritait 

son sort. ' 

Trois Chinois faisaient les fonctions d'exécuteurs. Un 

d'eux a décoiffé de son turban le soldat, qui professait la 

religion musulmane : un autre lui a couvert le front et les 

yeux avec un bonnet blanc; lo troisième lui a passé la 

corde au cou^ et tous trois l'ont ensuite lancé dans l'éter-
nité. 

Une multitude de Chinois assistait à ce spectacle tout 

nouveau pour eux; ils ont été fort effrayés en voyant le 

patient suspendu et inanimé; la plupart ont pris la fuite. 

On ne pend pas en Chine. Les exécutions à mort se 

font par simple strangulation ou par décapitation. Les 

grands criminels sont coupés, suivant l'expression chi-

noise, en dix mille morceaux; on les met en pièces à 

coups de cimeterre. 

■—■ TURQUIE. —UN TRIBUNAL DE VIEILLARDS EN ALBANIE.— 

L'organisation politique et sociale do l'Albanie est telle-

ment en dehors de toutes les idées admises et reçues dans 

tous les autres pays de l'Europe, qu'on ne saurait en don-

ner une idée bien nette et bien précise, lors même qu'on 

chercherait à établir un point de comparaison entre les 

mœurs de cette province de l'empire turc, et celles de la 

tribu la moins civilisée de l'Asie ou du fond de l'Améri-

que : il est donc assez naturel que le mode adopté pour 

rendre la justice en Albanie présente une analogie frap-

pante avec cette organisation si singulièrement excentri-
que : on va en juger par un exemple. 

Api ès avoir apaisé les troubles graves dont avaient été 

le théâtre les montagnes de l'Albanie, résidence habituelle 

de ces redoutables Albanais (fantassins au costume si pit-

resque et à la courte jupe), qui ont été longtemps la ter-

reur des Osmaolis et des Grecs, sous le fameux Ali-Tebe-

len, surnommé le Lion-de-Janina, Haj radin-Pacha, offi-

cier distingué au service de la Sublime-Porte, se rabattit 

sur la. plaine de Prizrène, pour y effectuer le recrutement 

des troupes régulières qu'il pensait devoir être plus facile 

dans cette partie du pays, habitée parles cavaliers arnau-

tes de la tribu Quèques. Dans les premiers jours de sep-

tembre dernier il occupadoncmilitairement Prizrène, à la 

tête d'un corps de deux mille hommes de cavalerie, soute-
nu par douze pièces de canon. 

Mais les cavaliers rouges" (les cavaliers quèques sont 

aii, si nommés à cause de leur uniforme roago richement 

brodé d'or) ne parurent pas disposés à laisser l'officier 

Turc exécuter pai.-iblement sa mission de recruteur. Idris-

Rey, de la ville dePict, le plus puissant et le plus glorieux 

parmi les beys des Arnautes, appela sur-le-champ aux 

armes tous ses compatriotes, quelle que fût leur secte ou 

leur croyance, et en un clin-d'oeil musulmans, schismati-

ques, catholiques, tous ceux enfin qui avaient la prétention 

de sentir le sang Arnaute couler dans leurs veines, S8 

trouvèrent réunis sous le drapeau du chef belliqueux dont 
"appel était pour eux un ordre irrésistible. 

En effet, chose digne de remarque dans ce pays, mé-

lange a;s;z bizarre (les élémens les plus hétérogènes en 

apparence, où, par exemple, le père s'appelle Moustapha, 

et le fils Jean, ou bien le père Jacques, et le fils Sélim, où 

Mahomed épouse Marie, et Fatmé Jérôme (pourvu toutefois 

que les époux soient pur sang Arnaute); où le musulman 

va faire s> s dévotions dans l'église catholique, et le chré-

tien consulier un linan Osmanli; dans ce pays, composé 

d'oppositions si tranchées, si disparates, on est sûr au 

moins da trouver un motif de spontanéité, de conformité 

générale, c'est lorsqu'il s'agit de se réunir pour combat-

tre un ennemi commun, quel qu'il soit. 

Bientôt donc, grâce à cet élan vraiment héroïque, les 

troupes régulières du sultan furent chassées de Voulchy-

ber, de Poistina; de Proies et de toute la plaine Prizrc-

nienne. Hajradin-Pacha fut même forcé d'évacuer Priz-* 

rêne; mais avant de quitter celle ville, le dignitaire de la 

Sublime-Porte réunit autour de lui les principaux habi-

tans, les assura de la protection toute paternelle et toute 

bienveillante du Padischah, les engagea à employer tout 

leur ascendant pour calmer l'effervescence populaire, et 

finit son allocution en proclamant devant eux ldris-Rey 

l'un des leurs, pour le plus brave et le plus courageux des 

Arnautes, celui-là même qui devait venir prendre le gou-
vernement elela ville à sa place. 

En outre, et d'après les ordres d'IIajradin-Pacha les 

imans répétaient à haute voix dans les mosquées : « Vrais 

croyans, ne craignez rien, Idris-Roy, le njus brave lo 

plus courageux des Arnautes, le lion de l'Islamismo,' fi-

dèle à sa croyance, fidèle au Padischah, le glorieux Idris-

Bey va bientôt venir parmi vous : respectez-le, car il n'est 

aucun des Arnautes dont |a bravoure ait rempli |up|j 
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haut que la sienne ; le Padischah le connaît, et il ne man-

quera pas de récompenser ce guerrier le plus courageux 

des Arnautes. » 

Or ces allocutions s'adressaient à la population des Priz-

rènes, dont la plus grande partie est Arnaute. 
Aussitôt après le départ d'Hiijradin-Pacha, et quand les 

troupes du sultan eairent quitté la ville, les vieillards Ar-

nautes s'assemblèrent en Tribunal de justice. Celui d'en-

tre eux à qui son âge donnait de droit la présidence sou-

mit alors celte question au conseil : 

« Parmi les Arnautes , est-il permis d'admettre qu'il 

s'en trouve un plus brave et plus courageux que les au-

tres? — Non , répondirent à l'unanimité les membres du 

Tribunal. Tous les Arnautes sont braves et courageux', et 

braves et courageux au même degré . il peut s'en trouver 

parmi eux de plus puissans ou de plus riches , mais de 

plus courageux, de plus braves , jamais : tous sont égale-

ment courageux et braves, car ils sont Arnautes, — Que 

faut-il donc faire d'un Arnaute que nos ennemis mêmes 

reconnaissent pour le plus brave et pour le plus coura-

geux des Arnautes? — Il faut nous débarrasser de lui. » 

Et la peine de mort fut immédiatement prononcée à l'u-

nanimité contre Idris-Bey : un homme fut chargé de met-

tre à exécution la sanguinaire sentence de cette étrange 
Tribunal. 

Le lendemain, le condamné Idris-Bey faisait son entrée 

triomphale à Prizrène, à la tête d'un corps de cinq mille 

cavaliers. Orgueilleux de sa puissance, do ses riches-

ses, de sa bravoure, ce chef, dévoré d ambition, rêvait déjà 

sans doute le litre de roi de l'Albanie, ou tout au moins h 

position éclatante du fameux Ali-Ttbelen.. Il avait à peine 

franchi la porte de la ville qu'un homme se présente réso-

mont à la tête de son cheval, et l'arrête. 

Cet homme était un simple pâtre, mais Arnaute, com-

me Idris-Bey lui-même, et par conséquent armé de toutes 

pièces, ainsi" que son titre lui en donnait le droit. « Idris-

Bey, dit-il au nouveau gouverneur, on te regarde comme [ 

le plus brave des Arnautes : mais parmi nous il n'y a pas 

de plus brave, car tous les Arnautes sont braves. » 

Cela dit, il tira un pistolet de sa ceinture, l'arma, et 

ajusta froidement Idris-Bey. Le coup part, et, mortelle-

ment atteint d'une balle au cœur, le puissant Bey tombe 

de son cheval et roule sur la poussière ensanglantée. 

Les cavaliers mettent le sabre à la main et se précipi-

tent sur le pâtre, qu'ils vont mettre en pièces. ((Arrêtez, 

leur dit-il avec un sang-froid stoïque, je l'ai tué par l'ordre 

du Tribunal des vieillards, qui m'avaient choisi pour exé-

cuteur de sa sentence.» Et les cavaliers laissèrent le pâtre 

s'éloigner en liberté. 

Le Tribunal des vieillards crut devoir rendre compte 

au peuple des motifs et du mode d'exécution de la sen-

tence portée contre Idris-Bey, et tout le peuple n'eut 

qu'une voix pour féliciter le Tribunal des vieillards d'avoir 

anéanti le plus brave des Arnautes. 

— H ANOVRE (Celle), 11 novembre. — Notre pays vient 

de perdre un de ses avocats les plus distingués, M. Salo-

mon-Philippe Gans, qui est mort avant-hier, dans la mai-

son de force de notre ville, où il subissait la détention per-

pétuelle, à laquelle il avait été condamné par la Cour su-

prême pour avoir qualifié notre gouvernement de tyranni-

que dans les plaidoiries qu'il prononça l'année dernière 

pour la défense de divers prévenus politiques devant le 

Tribunal de Gœttingue et devant celui d'Osterode. 

M. Gans n'était âgé que de trente-deux ans'; on a de 

lui plusieurs ouvrages qui ont acquis en Allemagne une 

grande célébrité , et parmi lesquels figurent au premier 

rang ceux intitulés : De VInfanticide ; Projet d'un nou-

veau Code pénal ; Histoire du droit d'hérédité, etc. 

— DEUX-SICILES (Païenne), le 28 octobre, — Vers la 

fin do lévrier dernier, un forçat, nommé Gianno Coltroni, 

s'évada de la forteresse d'Augusta, et se mit à la tête d'une 

nombreuse bandedebrigands. Ces malfaiteurs rançonnaient 

iin pitoyablement tous les voyageurs qui, sans escorte, 

traversaient la contrée entre Païenne et Carini. 

En vain le gouvernement avait-il mis de nombreuses 

troupes en campagne pour détruire la bande de Coltroni, 

et s'emparer de son chef. Toutes leurs marches et con-

tre-marches étaient restées sans résultat, lorsqu'un soir de 

la semaine dernière, Coltroni, et quelques-uns de ses com-

plices, tous déguisés en moines, se présentèrent au cou-

vent des Franciscains , près Palerme, et demandèrent 

l'hospitalité pour une nuit. Les bons religieux la 

leur accordèrent, et leur offrirent d'abord un frugal re-

pas. Pendant que les hôtes mangeaient, le supérieur 

du couvent survint, et, d'après le signalement de Coltro-

ni qui avait été publié, il reconnut le fameux chef de 

brigands. Il envoya sur-le-champ un moine à Palerme 

quérir la force armée, qui en effet ne tarda pas à arriver, 

et entoura le couvent de tous les côtés. 

Mais en même temps le feu prit à un magasin du 

couvent, qui était rempli de blé, de farine, de fruits secs, 

de bois et d'autres provisions, et, dans le désordre qui en 

résulta, Coltroni et ses camarades parvinrent à s'échap-

per. Le lendemain, on trouva aux environs du couvent le 

moine qui était allé chercher les troupes, étranglé, et, à 

srSi cou, était attaché un morceau de papier portant ces 

mots écrits au crayon : Recompense du traître. 

— Depuis quelque temps on fait faire aux troupes de 

notre garnison l'exercice à l'en, ce qui a toujours lieu le 

soir. Mercredi dernier, pendant cet exercice, quelques 

fantassins, qui s'étaient procurés des cartouches à balles, 

en chargèrent leurs fusils, et les tirèrent contre les offi-

ciers. Plusieurs de ceux-ci ont été tués ou blesse» 
porte le nombre à dix ; mais on ne sait encore rien '^°n *n 

sitif à ce sujet, car les autorités gardent le serra* 1 

profond. »w«ie phj, 

A l'Opéra-Comique, la dernière représentationdu=
n?TTa* 

a mis le comble à son succès;' le public, juge suorê r 

œuvres de nos grands maîtres, a payé son juste tribut'ri^
6
* 

miration à la mémoire de Monsigny par d'unanimes i 1 

dissemens. Ce soir, la 9e . aPplau, 

— L'Odéon donne ce soir Mahomet; M. Raphaël et Mlle i> 

becca continueront leurs débuts par les rôles de Séide i l" 
Palmvre , si admirablement appropriés à leur âge et à 1 

talent. **** 

— Au Vaudeville, aujourd'hui samedi (1« représentatio 
l'Homme blasé, comédie-vaudeville en deux actes, M. A

 0 I 
remplira le rôle de Nantouillet. • ' ' rna l 

Librairie, Bewu-Art», Mn«tq
ae

. 

M. Challamel met en vente deux ouvrages remarquaKi 

appelés à un succès considérable. On le recommande à t 
les lecteurs: les Français sous la révolution, et le £7m°

US 

d'Horace Vernel en Orient , fixeront l'attention de bien d ' 
personnes embarrassées dans le choix des étrennes qu'ils vc

6
' 

lent faire. (Voir aux Annonces ) u" 

Avis divers. 
3,000 francs en billets de banque ont été perdus le lo co 

rant, de la rue d'Engbien , n° 18, au faubourg Saiut-Denis" 
n° 91. On prie la peraoptie qui les a trouvés de les remettr' 
à M. Morel, faubourg Saint-Denis, 91, qui comptera 300 f

r

 6 

récompense promise. ' ' 

spectacle* tS». 18 novembre. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Eve. 
OPÉRA- COHIOUE. — Le Déserteur. 
ITALIENS. — Maria di liohan. 
ODEON. — Mahomet. 

CHALLAMEL, éditeur, rue de l'Abbaye, 4. — OUVRAGES TERMINÉS. — LIVRES, ALRUMS POUR ÉTRENNES. — Chez tous les Libraires de France et de l'Etranger. 

FRANÇAIS Ii REV0LUTI0 
PAR MM. AUGUSTIN CHALLAMEL ET WILHELM TENINT. 

Grand volume in-octavo orné de 40 gravures sur acier. — Prix : en noir. 12 fr.; colorié, 20 fr.; reliures diverses, 3 fr. 50 en sus. 

VOYAGE D'HORACE VEBNET 
EN ORIENT, rédigé par GOUPIL-FESQTJET. 

Illustré de 16 grands dessins imprimés à part et colorié avec soin. 

Un volume grand in-octavo, embelli d'une riche couverture dans le style 
orienta'. 

Prix = 10 fr. ; élégamment cartonné, 12 fr. ; demi-reliure, 13 fr. 

.* \ in tîsversr. 

CHEMIN DE FER DE PARIS A VERSAILLES 
(Rive gauche.) 

EN VENTE à Paris, chez MARESQ, éditeur de La Grande Fille, par Paul de Kflck, IL de Balzac, Frédéric Soulié, etc.; 2 beaux volumes grand in 8°, 

augmentés de 12 dessins hors texte par Boulanger. Prix : 20 fr.; rue Glt-le-Cœur, 11; LA 

t'nlfreliai) lit-s Steialionn 

MM. les actionnaires sont convoqués en assemblée générale ordinaire, aux ter-
me» du l'article 30 des statut», pour le jeudi ;0 notetnbre 1813, à deux heures, 
dans la salle Uerz, rue de la Victoire. 38. 

Les actionnaires doivent présenter, leurs litres au siège de U société, barri're 
du Maine, deux jours au moins avant celui de la réunion. 

H faut être porteur d'au moins dix aciions pour étr<> admis à l'assemblée gé-
néra' e. 

Ordonnance du Roi 
clu 22 rtéc. 1819. COMPAGNIE Fonds de Garantie 

seize millions. 

D'ASSURANCES GENERALES SUR LA VIE, 
RUE RICHELIEU, N° 97. 

Assurances en cas de mort. 
Ces Assurances , <jui appellent l'attention sérieuse de tous les pères de famille , ont pour 

but de permettre a tout homme prévoyant de laisser, à sa mort, que le terme en soit 

éloigné ou rapproché, et moyennant un faible sacriOce annuel pendant sa vie, un capital 

ou une rente a sa veuve, à ses enfants ou à toute autre personne qu'il aura désignée. 

La C OMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES , qui introduit aujourd'hui en 
Fiance tous .les perfectionnements que les Assurances sur la vie ont reçus en 
Angleterre, fait jouir les Assures pour la vie entière de TROIS AVANTAGES 

PRINCIPAUX : l°EUe leur accorde une PARTICIPATION de 50 poni- cent 
DANS SES BÉNÉFICES ; PARTICIPATION qui , à leur choix , augmente la somme 
assurée ou diminue le montant des primes à payer. — 2» Elle s'enaage à 
RACHETER à leur gré, d'après les bases fournies par le calcul, leur contrat d'as-
surance qui devient ainsi pour eux une valeur toujours RÉALISABLE . S'ils ne 
veulent pas l'aliéner entièrement , la Compagnie , en l'échangeant contre un 
autre titre , leur fournit les ressources dont ils ont besoin. 

Ces avantages essentiels, joints à d'autres dont le public aura cotinaisance à Paris* dans 

les Bureaux de la Compagnie, et, daniles départements, auprès de ses Agents, donnent 
à ce contrat une importance qui sera facilement appréciée. 

La COMPAGNIE constitue , comme par le passé , des RENTES VIAGÈRES sur 
une ou plusieurs têtes. — Les tarifs particuliers des diverses opérations de la 
COMPAGNIE se délivrent dans ses bureaux : Hue Richelieu, w> 97. — Paris. 

Chez SUSSE, place de la Bourse, 31. 

CRAYOSTS ISItAîSU^S de WlTTSO\ 
A LA MINE DE PLOMB. 

Les crayons de sir Waitson ont obtenu les plus éclaîans suffrages. En Angle-
terre, ses crayons sont exclusivement employés par les auteurs de keepsakes e> 
pour les travaux d'architecture. Les dessinateurs des musées de Naples, de la 
galerie de Florence et de l 'Académie de Rome ont donné à ces crayons le nom de 
Crayons classiques. En France, MM. Susse frères sont autorisés à mettre les 
crayonsWattson sous le patronage de nos plus grands maîtres. Le publie trouvera 
toutes tes garanties qui lui sont dues dans les noms distingués de MM. Wild, 
Hubert, Ramelet, Coignet, Fontenay, André Durand, etc. On peut voir dans 
leurs magasins, place de la Bourse, un grand nombre de dessins faits aven ces 
erayons. La bonté de l'instrument favorise toujours l'exécution, et les pères de 
famille qui voudraient que leurs enfans fissent des progrès rapides dans le des-
sin devront leur procurer des crayons de Wattson. 

Prix d»s crayons de Wattson, 20 c; en paquets de 10, 2 fr. Crayons noirs pour 
l'estompe et les classes de dessin. Crayons noirs n«< l, 2 et 3, de YVaitson, 
prix : 25 c. les dix, et 2 fr. 50 c. la boite de 100. Crayons rouges et gros crayons 

pour maîtres maçons, menuisiers, tailleurs de pierres, etc., 3 francs le paquet 
de 10. 

Ecrire franco, chez Susse frères, place de la Bourse, 31. — Remise êtes-
compte au commerce. 

DE VOYAGES PAR SEB ET 
En différentes parties de l'Afrique, depuis 1440 jusqu'à nos jours 

ET PUBLIÉE PAR c .-A. WALKENAER MEMBRE DE L1ST1TIÎT. 
91 beaux volumes in-*°; au lieu «le 3 S fr. SO e., net »«> fr. 

COMPAGNIE DE UELLEVILLE POUR 

L'ECLAIRAGE PAR LE GAZ. 

MM, 1rs ac ionnaires sont prévint» que u 

dividende arrêté le 30 juin dernier sera 

conformém'-itt aux statuts, pavé à la 'caisse 

île la compagnie a partir du fr decembra 

prochain, el que 1'aswni blés générale oïdi-

iiairc aura lieu le dimanche 17. du même 

moi*, a m di, au siège de i'adminhtwion 

rue St Laurent, 48, A L'ellcville. ' -

L< s vérans rappellent en même temps j 

ceux de MM. les actionnaires qui auraient 

négligé jusqui s i ce jour de leur taire par-

venir leurs soumits ons a la nouvelle emtï-

t\on d'actions, que faute par eui de le taire 

avant le l<
r
 décembre prochain, ils seront, 

en vertu de l'article 6 de l'ait ■ mrd licalif 

d ■ 11 avril et 7 juin demi ri, prives de tout 
leurs droits aux avantages qui leur sont ré-

servés j ar ledit act . 

SOCIETE DE SAINTE-BARBE. 

L'assemblée générale annuelle des mem-

bres de la socié é aura lieu au sifs" de U 

socé é, à Sainte-Barbe, rue de Reims. 5, le 

jeudi iO novembre présent mois, à sept h u-

re; et demie du soir. 

, chez B. L>iJSIl.UOiN, rue Lar 

GUIDE PRATIQUE 
POUR L'ÉTUDE ET LE TRAITEMENT 

IIS 1IJLUIIS 1 LA PEU, 

1*5.». «55 % »•§*». 

I A céder, à d^s conditions fort avantpgeu-

[ ses, un Journal publie d^ns une ville impor-

; tante du département du Sort
1
, où il * si très 

j répandu, s'adresser à l'office industriel, rue 

Vivi.nne, 36 AllVanch. 

F AH ClfiAUDjEAU 2>£ SAIN T-GEB. VAIS , 

Doc'eur-médfdn de la Faculté d- Paris, ex interne des Hôpitaux, ancien Mem-
bre de l'Eco'e pratique, Jlf libre de ia soi iélé de Géographie, de la Société de 
statistique universelle, de ht Société pour l'ins'iuct'on élémen aiie, tic. 

Un vol in 8 Ce 700 pa<jes, avec portrait, et 5 planches giavéea sur acier, repré-
senlaut frentr-Ueux sujets coloriés. I rix : 6fr.,; et 8 lr franco tous tondes 
pai' ta postev 

C' up d'oc l sur les doctrines médicales ; De 

Insertion*. 1 fr. «5 c. Isa, .«fgne. j 

anatonrgiic; Précis 
maladie?*!» ta p tiu 
de M. Aibe.t; de l'Ëry>ipéle; Rougeole; SeailslLm; 11. Ii idre ; MlHairé 
Vatio e; Vaccine; fcteiiiagre ; Prn i igo ; LlephantiaMS des Grecs; Teinte bror-
zfe de la peu; F.phéliiHs ; Albinisme it Vitiligo ; Lupus. — L'auteur dé-
crit ensuite avec le plus gr--»id »oln lis ulcères artreux, variqueux,' cancer», 
sci o'ul s, i-h'"e des ch.vu.x et de la barbe, et, après avoir cité les méthodes le 
plus i n i. put liiiu il itid que le irai enient qu'où dult Mii.re pour la guérison ; 
Formulait e; Talile an dytique dés; i Ife; Syph lis, poëme par Barlhékmv, Ana-
lyses et compt' s-rtiidtts ; Vo.iage en Orjei t, par îi rindeàu de Saint (Servais. 
Ptatii ht-s coUir ées représentant les affections delapi-an" 

Chi t i'imenr, vis ble de 10 heures a 2 heures, rue Riçher, (i, à Paris. — Con-
sultions gratuites par correspondance. 

n:he^7B7DÛSÏU .ÏÔN, rue Laffitte, 40, à Paris. 

LES ROBERT-MÂCIIRE, 
Album de 28 lithographies, par H. DAUM1ER. 

Parler de Robert-Macaire c'est nommer Bertrand, et eoun-eirend/e t! go. Le 
gàitnl ne v j ),,,• sat s l'ae ionua: c Dmin.ie' a donc i nri< lii l'a'bum cou acre à 

la e'< Ire de Rot; rt-Macaire de quelque, cp sodés rtlai f» a Cotjo. L'antiSottaici 
m l i bat! ce' honneur, car d ne tant pas i mit • que Gr>jp» so t la victime, la dupe 
é-erne I , le niais du drame indjstn, I, Go,;<> se vrug quelquefois, comme on 
petii s'en convaincre en lisant m b'of aphi -. par .l'auruier. Désormais i'h.i loir 
des floueries de notre temps est compl te, et le charlatanisme de toute une t po-
que es renfermé dans un album. 

Prix de l'album relié, 16 fr. 

Compagnie générale du magasinage pul lie , 

à Pans, rue de l'Enttepô 1 , G. 

MM. les a ■lionrair, s de la Compagnie gé- ! 

nérate du m^g.sinase pob'ic, porteuts de
1 

trois artions au moins, sont invités à se ren-

dre, a l'assemblée générale aunu .d e qui aura 

lieu le dimanche s d-cembre p octiain à 

midi précis, rue de la Douane, i* fau e d'un 

lucat suintant au siège de l-i soe.ié é L'sge-

i rans soumettront les comptes de t'an -ee cx-

.,. . , 1 pirée le 30 septembre detrii-r à l'apptoba 

pea'i considérée dans *t> texture ,
ion do

 l 'astemblée, qui procédera . risuite à 

historique des ma'adie» de ia peu; De la classification d*l la nomination de deux délégués 
B-se de la classification de Pleitck (17.76); de Willan ( 1 798), : cernent decnix dont les fonction 

> n rempla 
sont expi-

SPÉCIALITÉ AU COMPTANT. 
DENIS et C', TAILLEURS, r. IVve-des -Petits-Champs, 1 1 , au 3«, ache-

ttnt en fabrique, et vendent à PKIX FIXE les h bas ci reciiii,,!. tes, ou Ii ., > t ce qui 
se fait de mieux, 90 fr. l'aleto s en castor il peau d'ours, de 1)5 à 1 10 IK Paraf-
ions, de 25 à 35 fr. Les bons payeurs rie p njenl point pour les mauvais. 

CABON , fKi; Neuve de la Bourse. „ Paris 

CHOCOLAT FABRIQUÉ A FBOIO, brepçt. 

tf» gouvernement. Ce nouveau procédé laisse m, 

CHOCOLAT ttttû l'arôme dn CACAO "t ir rend R' 

lé^er que les .'tumad les plus faibles le dijrèi-' ttt ti f-

facitenBiit 2 fr. i fr 50 et 3 fr le '/i •>'!. 

HD i 83 s tJ OI«\0.\!>* bru. f. 

COLORLNE-RONDEAU. 
Ou Glace de Légumes, pour potages gras 

et maigres, pour sauces et roux. 

FASSAGIL OE L'OPÉHA, 3. 

EAU 

ITINERAIRE 
GEOGRAPHIQUE ET DESCRIPTIF 

DE LA FRANCE. 
NOUVEAU GUIDE COMPLET DU VOYAGEUH, 

CONTENANT 

L'ordonnance et l'instruction sur le ser.ice des po;tes; un tarif ou compte fait 
des frais de po te pour <t \ nombre de ■ lie vaux et de postillons que te soit; 

Un tableau de réduction d s kilom^'r, s en iifbes ànc'émw»; des notices sur la 
Francs et sur la ville de Pari»; 

L» tracé de toutes 1rs rout 9 de France, l'ii-dicat on de tous les relais de poste, avec 
la distant e exprimée en kilomètre ; te nom, la popu'ation.la description, 

la dislance, t 'in.in -l ie, les principales branches de commerce, 
les meilleurs hôtels des viltea, boun;s , villages et 

liuaicaux qu'elles traversent; 
L'itinéraire, les liciMCf de d part ,e' lep'ixde parcours des malles postes. 

Orné d'une belle ra' te routière de France et des plans des trille < d» 
BOt'.DEACX, LYON, MARSEILLE et ROUEN. 

^'^ro'ch^
08 PAR TOURISTE. 

A Paris, chez B. DUSILLION, éditeur, rue Laffitte, 40, et chez les p-inetpaux 
librair, s de Paris et des déparlemens. 

Extrait concentré de parfums pour la toi-

lette, par le docteur Barclay. Celte Eau, bre-

vetée du gouvernement, d 'un arôme déli-

cieux, est moins cbère que l'eau de Cologne, 

elle dissipe le feu des rasoirs et donne de l 'é-
clat et de la blancheur à la peau.— Prix : 2 fr., 

6 flacons, 10 fr. 50 c. — Au dépôt rue Jean-

Jacques-Botisseau, 21, et chez M. FRANÇOIS 

rue et terrasse Vivienne,2. 

TOILETTE DES DAMES.—DECOUVERTE IMPORTANTE. 

EAU MILANAISE 
Pour enlever les Taenes de rousseur. 

De LEOPARDI, chimiste italien. 

Seul Dépôt, d Paris, chez FRANÇOIS, chimiste breveté, 

(Une et terrasse Vivienne, 9.) 

PRIX DU FLACON : 3 FR. — TROIS" FLACONS : 7 FR. S0 C. 

On n'expédie pas moins de trois flacons. 

L»s propriélés de I'E *L1 MILANAISE, déjà constatées par de nombreuses n-
périenc s, sont telli s, que, en très peu de temps, les taches de rousseur les plus 
iuvétéréea s'effacent du visage, sans que la peau la plus déiicale en soit le snoiai 
du monde altérée. 

Ou regrettait généralement que les habiles chimistes qui ont doté le public de 
tant d'utiles découverles pour la toilette des deux sexes n'eussent pas encore 
trouvé le moyen de combattre victorieusement l'invasion des TAenES DE ROUS-

SEUR , ces ent» mit s d'autant plus dangereuse de la beau é, qu'elles s'attachent 
de préférence aux peaux les plus fines et aux teints lis plus écblans. On doit au 
caractère persévérant, presqu'autant qu'a la science du chimiste LI.O ARbl, 
dont le nom jouit en Italie d'une jusle célébrité, d'avoir rempli cette lacune dans 
la nomenclature des receites dermophiles. 

Adjudications en justice. 

„ • Etude de M« BONNE L DE LONG-

CHAMP, avoué à Paris, rue de l'Arbre-

Sec, ii. 

Vente sur Iicitation, énlre majeurs. 

Adjudication définitive lo samedi 2 décem-

bre 1843, en l'audience des criées du Tribu-

nal civil da première instance delà Seine, 

séant au Palais de- Justice à Paris, une heu-

re de relevée, 

D'UNE MAISON 
sise à Paris, rue des Martyrs, 58. 

Revenu brut. 4,815 fr. 

Contributions. 2Sfi fr. 50 c. 

Gages du concierge. 2^ û fr. 

Eaux de la ville. 75 fr. soc. 

Eclairage de la maison. 50 fr. 

A déduire. 6 ',2 fr. to c. 

Revenu liât. 4,lUifr. soc. 

Mise à prix, 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseigr.emens : ■ 

1? A M" Bonuel de Longchamp, avoué 

poursuivant, rue de l'Arbre Sec, 48, déposi-

taire des titres de propriété et d'une copie 

du cahier des charges; 

2» A M< Cousin, notaire i Paris, quai vol-

taire, 15; 

Et pour voir la maison, au concierge. 

(1702) 

■P"Elude de M' Ad. CHEVALLIER, avoué, 

rue de la Michodiérc, 13. 

Vente sur publications j udiciafres, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la 

Saine, une heure de reïevée, le 22 novem-

bre 1843, 

" !)'« MlSi, 
sise a Paris, rue de la Licorne, 11. 

2° D'UNE MAISON, 
sise à Paris, rue dis Trois-Cantltes, 2. 

En deux lots. 

La maison rue do la Licorne est construi-

ts sur reï Ai chaussée de quatre étages car-

La maison rue dos Trois Canettes est. div 

Bée en irois corps de bàtiinens, avec façade 

tur la rue. 

Mises a prix : 

Maison rus do la Licorne, H, U,000 fr 

Maison rue des 3 Caneites, 2, 25,eoo fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

Audit M' Ad. Chevallier, avoué poursui-
vant. 

D'un acte passé devant M« Andry et son 

collègue, notaires à Paris, le 13 novembre 

18(3, enregistré. 

Il appert que la société en commandite 

existant entre M. Adolphe SAX, fabricant 

d'instrutneiis de musique, demeurant h Pa-

ns, rue Neuve-Saint-Georges. 10, et diverses 

autres p, rsonnes, pour la fabrication d'ins-

trumetis de musique, aui tt rmes d'un aete 

sous s'gnatures privées, en date i Paris du 6 

juiHet 1 41, 
A été dissoute à compter du 13 novembre 

C4>. 

tl S ix a été nommé liquidateur. (1373) 

S ivant acte passé devant M" Andry et son 

collègue, notaires h Paris, le 13 novembre 

1643, enregistré, il a été formé entre .M. 

Ado'phe SAX , fabricant d'instrumens de 

a us que, demeurant à Paris, rua Reuve-St 

1 eorg-s i ,, tt diverses autres prrsonnes, 

1 ne société en nom collectif à l'égard de M. 

Sa», et ei> commandite à l'égard des autres, 

pour la fabrication et la confection d'instru-

mens de musique et l'exploitation des bre-

vets ob'enus età obtenir par M. Sax pour la-
d.te fabrication. 

i .e siège ce la société est rue Neuve- Saint-

Georges 10. 

La raison sociale est Adolphe SAX et C 

M. Sax est seul gérant responsable, il a 

seul la signature sociale. 

Le fonds focial fourni par les associés 

ccmmsudita res, dans diverses proportions, 

s'eh've à U souime de 27,uco fr.; il peul êlre 

aiuinenle pendant la durée de la société. 

(>t le société aura une durée de d<x années, 

q ti , nui commencé à courir le 13 novembre 

1813, et linira le 13 novembre 1851. 

Pour extrait : 

A NDRY . (1374) 

Suivant ac!e sous seings privés, fait triple 

à Paris, le 13 novembre is»3, enregistre en 

ladite ville, le 15 novembre môme mois, folio 

S», recto, cases 7 A ». par Ttssior, qui a re-

çu 5 fr. Ml c. pour droits, 

M. Jacques - Isidore liOXNET, négociant, 

,t : 1 1 à Paris, rue du Marché Saint Ilo-

1 Oré, 2; 

TOURV, pour la ciéation, l'exploitation, la-

chat ei la vente d'un fonds de marchand de 

papiers servant à l'impression el S l'embal-

iage. 

La société, dont le siège a été fixé à Paris, 

rue du Four St Honoré, 19, sera geree el ad-

ministrée conjointement par les associés, qui 

auront chacun la signature sociale. 

Les associés ont apporte chacun dans la 

société une somme de ',5co Ir., avec faci Ile 

de pouvoir augmenter Ii ur mise à volonté. 

La société pourra être dissoute à la réqtn-

i-i iondel'un d .'S associés, et elle sera dis-

soute de plein droit par le décès de l'un des 

osso les. t 1 377) 

'0>i!Mini<t( t!e commerce. 

M. Charles-Albert ROVER, négociant, de-

meurant à Paris, rue de Seine, 85; 

Et M. Jean Baptiste ACGERAUD, demeu-

rant à Paris, rue Grammont, 13; 

Ont formé entre eux une société en nom 

collectif, pour l'exploitation d'un fonds de 

commerce de nouveautés, sis à Paris, rue 

Grammont, 13, et rue Choiseul, 4 ter, connu 

sousle nom de Maison Ste-Anne. 

La raison sociale est BONNET, BOYER et 

AUGERAl'D. 

Chacun des associés a la signature sociale, 

t t pet. t gérer < i administrer. 

La société est faite pour dix années, i 

compter du 13 novembre 1843. 

Pour extrait : 

Signé BoiwBT, I 'OVER et ACGBSACD C 1 375) 

Par acte sous seing privé, en date du 5 no-

vembre présent mois, enresislré le tt né 

me mois à Paris, aux droHs de 5 fr. 50 c. , 

Le sieur Louis-Antoine MAHION, joaillier-

bijoutier, demeurant à Paris, passage de l'O-

péra, galerie de l'Horloge, if); et Françoise-

Adèle BIBERON, dame CORNUT. demeurant 

rue Fontiine Si-Georges, 22, à ce autorisée 

par son mari, ont formé une société sous la 

raison de commerce MARI. «1 - BOURGUI-
GNON el C». 

Elle a pour objet le commerce de joaille-

rie bijouterie en imitation d'or , diam ms, 

pierres précieuses et perles. 

Elle commencera le t'r avril prochain, 

pour finir le 1" avril i854. 

Le siège de la société est rue Neuve-Vivien 

ne, 57. La dame Cornut est seule gérante 

responsable. 

Le fonds social est de 30,000 fr., versés par 

moitié par chacun des associés 

Tous billets ou engagemens devront être 

signes par les diex associés, à défaut de quoi 

i's n'engagera ent pas la société el seraient 

pour 1» compte de celui qui les aura t 

souscrits. 

Pour extrait confo'me : 

MABION . (1376) 

Par acte pasié devant M» Debière, notaire 

àParis le 13 novembre 1843. M.Jean-Nico-

las BROUET , marchand de papiers, demeu-

rant à Pari s\ rue du Four SMIonoré, t9. et 

Mms Joséphine-Augusiine M ELI ES, épouse 

séparée de biens de M . Charles TOURV, com-

mis marchand de papiers, avec lequel ella 

demeure à Paris, rue des neux Eeus, 1, ont 

formé, pour neuf années. A compter du 15 

novembre 1843, une société en nom collectif, 

tous la raison sociale BROUET et femme I bre A 11 heures (N° 41 lodu gr, 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du .6 KOVEMBRE 1843, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour s 

Du sieur COCRTIOL, anc. md de vins, rue 

de Laborde, 1, nomme M. Beau ju e-com 

missaire, et M. R'chomme, rue Alonlor 

gueil, 71, syndic provisoire (N« 417» du 

gr-); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées de* 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sic ur IIERELLE Tils, découpèur de bois 

de teinture .1 La Chapelle, le .2 novembre 

à 3 heures (H? 4175 du gr.'; 

De la dame veuve COTTY, aubergiste aux 

Qualre-Cbemii ées, le 24 novembre A 10 

heures (N" 4 1 e 1 du gr. ; 

Pour assister a l'assemblée dans laquelle 

M. le juge commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de Vétat des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

K OTI . Les tiers-porteurs d'effeti on endos -

■emens de ces faillites n'étant pat connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses,afin d'être convoqués pour les assemblée! 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LOËNARD, tailleur, rue des 

Vieillet-Etuves Sl Honoré. 4, le 23 novem-

l)u sieur LACOUR père entrep. de menui-

serie, rue de Reuilly, 17, le 23 novembre A 

1 1 heures (N» 4069 du gr.); 

Du sieur HUBERT, entrep de menuiserie, 

rue St Jean, 10, le 24 novembre à 10 heures 

(N° 4092 du gr.); 

Du sieur ALEXANDRE ditRATIÉ, ébéniste, 

rue Lesdig'iièrts, 7,1e 22 novembre A 11 

heures (N- 4036 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA 1! est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vériBcationet affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 

leurs titres A MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs SCHOBERT et VENF.T fils, mds 

de bo ; s, quai d'Austerliiz, 3, le J4 novembre 

à 3 heures 1 N° 38 1 3 du gr.); 

Du sieurVF.NET fils, md de bois, rue Ca-

det, 32, le 24 novembre A 3 heures (No 3860 

du gr.); 

Du sieur SCHOBERT, md de bols, quai 

d'Auslerlitz, 3, le 24 novembre A 3 heures 

(N° 3796 du gr.); 

Du sieur 1IUIÎ, md de colle à Charonne, 

le 24 novembre a 3 heurts (N« 3979du gr.) 

Du sieur DELOBME, md de vins 1 1 logeur 

barrière des Deux-Moulins, 10, le 23 novem-

bre A U heures (N« 4059 du gr ); 

Du sieur CAMUS dit ROCHON, taillandier, 

rue de Viarmes, 18, le 24 novembre à 10 

heures 1N0 3773 du gr.,; 

Du sieur PACAUD aîné, fab. de devantures 

de boutiques, rue SI Martin, iss, le 2 4 no 

vembre a 3 heures (Si» 35e4dugr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

Vétat de la faillite et être procédé à un con 

cordât ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur V utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis A ces assemblées 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créancier» composant l'union d • 

la faillite du sieur BOURAS, md de boi6, rue 

des Vieux Augustins, 55, sont invités A se 

rendre, le 21 novembre A 2 b., palais du Tri 

bunal de commerce, salle des assemblées 

des faillites, pour, en exéculion de l'ar-

ticle 536 de la loi du 28 mai 1838, entendre 

le compte qui sera rendu par les syn-

dics de leur gestion, donner leur avis tant 

sur la gestion que sur l'utilité du maintien 

ou du remplacement desdits syndics (N° 2221 

du gr.). 

MM. les créanciers de l'union de la faillite 

du sieur BIGNAULT, anc. quincaillier, faub. 

Montmartre, 24, sont invités A se rendre, le 

24 novlembre à 3 heures, au palais du Tribu-

nal de commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour, en exécution de l'atticle 536 

de la loi du 28 mai 1838, entendre le compte 

qui sera rendu par les syndic» de leur ges-

tion, donner leur avis tant sur la g stion que 

sur l'utilité du maintien ou du remplacement 

desdits syndics N»3tto du gr.). 

M. Savon, 44 ans, boulevard St-Marlin, s. -

M. Wcis, 52 ans, cour Philibert, i. - *• 
Dorlêans, 67 ans, rue de la Rt-ynie, S3. -
M. le comte de Bibes, 50 ans, rue des Francs-

Bourgeois, 5. - Mme Géraldon, 57 ans, rue 

du Bac, 100. - Mme Nicaisse, 82 ans, rue 

Copeau, 21. 

BOURSE DU 17 NOVEMBRE. 
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ASSEMBLEES DU SAMEDI 18 NOVEMBRE. 

DIX HEURES 1|2: DllesLeloutre |l ngères,conc. 

—Cassen, receveur de rentes et entrep. de 

déménagemens, synd. 

Mini : Gorsse, commissionnaire en vins, 

redd. de comptes. — Blondel, entrep. de 

bàtimens, clol. 

uns HEURE : Thomé frères (verrerie de la 

Gare), et chacun d'eux personnellement, 

id. 

Séparnti«;ntj de Corpti 
«t de Biens. 

Le 31 août: Jugement du Tribunal civil de 

la Seine qui prononce séparation de corps 

et debiensepire les sieur et dame PIERRE, 

rue de ia Ferronnerie, 9, uujat avoué. 

Le 9 novembre : Jugement qui prononce 

séparation de biens entre les sieur el 

dame MEGRET, rue Moreau 8 , Callou 

avoué. 

Le 14 novembre: Demaude en séparation de 

biens par la dame Laure-Marie PORCHER, 

contre M. Adolphe Eugène CAVIi.LlER, 

référendaire au sceau d« France, rue St-

Lazare, 4) (square d'Orléans), Mouillefa-

rine avoué. 

4 1I2 oio... . Caisse hyp..
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4 0|0 — Oblig — 

R. du T. 3 m. 2 7)8 «aiss.Lalntte " _ 

Banque 3327 5u — Dilo 51"° 

Décès et Inhiimrmtions. 

Du 15 novembre 1843. 

Mme Charbonnier, 56 ans, rue de l'Arcade, 

i». — Mme Millier, 22 ans, rue des J'arlyrs, 

ss. — M. Martin, T6 ans, rue chilpéric, 6. -

Rcnlesde la V. 

Oblig. d< 

4 Canaux 

— jouiss 

Can. Bourg. 

— jouiss 

ISt-Gtrm.. 
: Emprunt. 

— 1842... 

g Ivers. dr.. 

Oblig.. 

■3 —Gauche 

», Rouen.... 

•S -aullav.. 

| Orléans... 

J= — Empr. 
u Strasb 

| — rescrip. 

i Mulhouse 

1415 -

1280 

— Dilo., 

Maberly ~ 

Gr. Combe., rt 

- Oblig 10» 
Zinev.Monl. 4250 

305 — 

108 75 

730 — 

565 

720 — 

190 — 

57 50 

Romain 

D. activ» 

- dilf... 
- pass. 

Anc. diff. 

5»loj831 

1140.. 

- 1812.. 

3 010 
Banque., 

j - 1841.. 

Piémont 

Portugal 

Haïti 
Autriche (L) 

104 31' 

104 31* 

106 'I» 

107 31» 

76 -

76S -

1215 -

46t 

391 « 

BRETON. 

Enregistré à Paris, le 

fWfu «Q (rans dit tantim». 
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" "^TIT^-CHAMPS, W. 
Dour légalisation de la rguature A. GVTOT. 
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